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CSHOÏIÛO» 

JUSTICE CIVILE 

sa jeune femme. MaisProvostsubissait la tache de son origine. 
Pour arrivera être l'époux d'Augustine Bechem, il lui avait 
fallu passer par les proxénètes et les faiseurs d'affaires, et il y 
avait contracté de lourdes obligations. Déjà le Tribunal de 

commerce a annulé pour 16,500 fr. de lettres de change par 
lui souscrites à des entremetteurs pour commission de son ma-

riage; mais il en avait souscrit bien d'autres que la justice 
n'a pu atteindre, dont l'origine a disparu dans des renouvelle-
mens, et qui, de renouvellemens en renouvellemens, sont ar-
rivés, grâce aux intérêts usuraires, à constituer à la charge de 

ce jeune homme un passif exorbitant, devant lequel il a dû 
fuir et s'éloigner de sa famille et de son pays. 

Mais avant de se décider à ce parti extrême, Provost avait 
usé de toute espèce de ressource pour conjurer les poursuites 
dont il était l'objet; il avait notamment entraîné sa jeune 
femme à s'engager avec lui pour des sommes importantes. 
Parmi ces obligations se trouve un aval de garantie donné 
par M"" Provost pour des lettres de change de 1,424 francs, 
tirées de Cognac par M. Robin, et acceptées par M. Provost. 
Ces lettres de change n'ont point été payées, et M"

1
" Provost a 

décharge en conséquence des condamnations prononcées con-
tre elle, et condamne Robin et C" aux dépens de ce chef. 

Le système consacré par ce jugement est conforme à la 

doctrine enseignée dans l'Encyclopédie du Droit, v° Com-
merçant, n" 298. 

JUSTÏCfi CRIMINELLE 

COPjR DE CASSATION (chambres réunies). 

' Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience solennelle du 14 novembre. 

MOBILIÈRE. — INALIÉNABILITÉ. FEMME. — RENONCIA-

TION. NULLITÉ. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire (Voir 

la Gazelle des Tribunaux du 18 novembre): 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, les observations 
ut de M

1
 Nachet, avocat de la dame Buisson, que' celles de 

(•ftipault, avocat de Mutel-Cavelan, et les conclusions de M. 
Pascalii, premier avocat-général ; 

» Vu les art. 1541, 1550, 1553, 1554 et suivansdu Code ci-

' il Vu pareillement les art . 755 et 771 du Code de procédu-

re
» Attendu que les articles précités du Code civil rendent 

' inaliénable même la dot mobilière; qu'elle l'est donc, à plus 
farte raison, lorsqu'elle a été donnée ou constituée à charge 
d'emploi ; d'où il suit que toute renonciation qui peut avoir 
pour effet de compromettre sa conservation ou d'empêcher son 
recouvrement intégral en est une aliénation prohibée ; 

» Et attendu qu'il est constant, dans l'espèce, que, par ex-
ploit du 19 décembre 1829, l'avoué de la dame Buisson fit dé-
noncer aux créanciers produisant dans l'ordre ouvert pour la 
distribution des deniers provenant de la vente des immeubles 
appartenant à son mari, tombé en faillite, et spécialement à 
M'Mounier, avoué de Mutel-Cavelan, 1° la demande en collo-
cation de sa cliente dans cet ordre pour le montant de ses re-
prises dotales, et eonséquemment pour la portion de la dot mo-
bilière dont son contrat de mariage, du 29 mai 1815, exige 
l'emploi; 2° la confection de l'état de col location provisoire ; 

» Que lesdits créanciers furent sommés, par ce même ex-
ploit, «de prendre connaissance des pièces déposées et de con-
« tredire dans le mois la collocation tenue, faute de quoi ils 
i seraient forclos ; » 

» Attendu qu'aucun contredit n'ayant été formédans ce dé-
lai, conformément à l'art. 755 du Code de procédure civile, le 
bordereau de la collocation requise fut régulièrement et défi-
iiiiivement délivré le 25 janvier suivant, et notifié audit Mutel-
Cavelan le 27 du même mois ; 

» Que les dires faits ensuite par ledit Mounier sur le pro-
cès-verbal d'ordre, les 29 janvier et 4 février, afin de s'oppo-
sera la collocation de la réclamante et d'arguer ce bordereau 
oe nullité, sous le prétexte que la demande et l'état de colloca-
tion provisoire ne lui avaient point été dénoncés, ne pouvaient 
pas dès lors,- d'après l'art. 771 précité, paralyser l'exécution 
M susdit bordereau; 

'' Q
u

'
en

 consentant, par son dire fait au greffe le 5 février 
'830, a ce que mandement dejustice fût considéré comme non 
avenu, ladite dame aliéna donc réellement la portion de sa 
«■tsujeueà rempliront il lui assurait le paiement, et con-
sentit illégalement à une remise de partie de sa dot ; 

» Attendu qu'en jugeant le contraire, principalement par ce 
double motif que le but unique de la déclaration susdatée fut 
je prévenir les iricidens et de régulariser la procédure, et que 
Mite Buisson s'est réservé de faire valoir à l'ordre toujours 
uvert ses créances contre son mari, ainsi que ses droits à 

^ypotneque légale, si aucune elle possède, la Cour royale de 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gratien Milliet. 

Audience du 17 novembre. 

""'CIDEKTDE L'AFFAIRE BÉCIIEM. — CAPACITÉ DE LA FEMME 

MARIÉE EN ÉTAT DE MINORITÉ. 

été condamnée par défaut à en payer le montant, à raison de 
l'aval de garantie par elle fourni. 

Elle demande au Tribunal d'être déchargée de condamna-
tions prononcées contre elle. Elle soutient qu'elle n'a point été 
valablement engagée par l'aval de garantie qu'elle a donné, 
faute d'avoir été autorisée à cet acte par délibération du con-
seil de famille. 

Et effet, à l'époque où Mme Provost a contracté, elle était 
mariée et mineure; elle se trouvait donc frappée d'une double 
incapacité. Comme femme mariée, elle ne pouvait contracter 
"sans l'autorisation de son mari; majeure ou mineure cette au-
torisation lui était indispensable. 

Comme mineure, elle était émancipée par le seul fait de son 
mariage (art. 476 C. civil) ; elle était donc frappée des inca-
pacités qui atteignent le mineur, même émancipé. Ces incapa-
cités sont écrites dans les articles 483 et 484 du Code civil, 
qui défendent au mineur émancipé de contracter un emprunt 
(à plus forte raison de cautionner) ni de faire aucun acte autre 
que ceux de pure administration, sans autorisation du conseil 
de famille, et sans observer les formes prescrites au mineur non 
émancipé. 

On ne peut pas dire que l'aval de garantie donné par M
me 

Provost soit un acte d'administration ; il tombe donc sous le 
coup des articles 483 et 484, et la nullité doit en être pronon-
cée. 

On essaierait vainement de prétendre que le consentement 
du mari dispense de toute autre autorisation. Il y a dans la 
femme mineure mariée deux incapacités bien distinctes, elle 
ne peut être relevée de chacune de ces incapacités que par 
le concours des deux autorisations exigées par la loi. 

Me Freville, agréé de MM. Robin et C", a soutenu que l'im-
portance des lettres de change garanties par M"" Provost ne 
dépassait pas les limites de ses revenus, et qu'on pouvait dès-
lors classer cet engagement parmi les actes d'administration. 

Il a ajouté qu'en t)us cas, l'autorisation du mari suffisait 
pour couvrir la double incapacité de la femme. «■ Pourquoi 
la femme mariée doit-elle demander l'autorisation du conseil 
de famille? Elle n'a à répondre de sa conduite que devant son 
mari qu'elle engage et non devant des parens qui par son ma-
riage ont perdu tcute autorité sur elle et qui ne sont pas res-
ponsables de ses actions. » M* Freville invoquait par analogie 
un arrêt de Grenoble du 17 février 1826 et l'opinion de MM. 
Massé et Devilleneuve, Dietionnaire du Contentieux commer-
cial, V° Femme, n. 3. 

Mais le Tribunal, après délibéré, au rapport de M. 
Belin-Leprieur, a statué en ces termes : 

« Reçoit Provost et dame Provost opposans en la forme au 
jugement par défaut contre eux rendu le 29 mai 1846, et sta-
tuant sur le mérite de leur opposition ; 

» En ce qui touche le renvoi par eux invoqué , 
» Attendu que les titres dont s'agit sont lettres de change 

régulières en la forme; 
» Par ces motifs, retient la cause ; 
» Et au fond : 
» En ce qui touche Provost, 

» Attendu qu'il est accepteur des deux lettres de change 
dont Robin et C" lui demandent le paiement, qu'il se doit à sa 
gignature; 

» En ce qui touche la dame Provost, 
» Attendu qu'à l'époque où elle a verbalement consenti l'a-

val dont on réclame aujourd'hui contre elle l'exécution, la da-
me Provost se trouvait dans les liens d'une double incapacité, 
et comme femme mariée et comme mineure ; 

» Que si l'incapacité résultant du mariage a été couverte 
par le consentement de son mari, ledit consentement n'a pu 
couvrir également l'incapacité résultant de la minorité; 

» Attendu, en efl'et, d'une part, que l'article 2 du Code de 
commerce dispose que « tout mineur émancipé, de l'un ou de 
» l'autre sexe, qui voudra profiter de la faculté que lui accor-
» de l'article 487 du Code civil, de faire le commerce, nepour-
» ra en commer.cer les opérations, ni être réputé majeur quant 
» aux engagemens par lui contractés, 1° s'il n'a été préalable-
» ment autorisé par son père, ou par sa mère en cas de décès, 
» interdiction ou absence du père, ou à défaut du père et de 
» la mère, par une délibération du conseil de famille, homo-
» loguée par le Tribunal civil ; 2° si en outre, l'acte d'autori-
» sation n'a été enregistré et affiché au Tribunal de commerce 
» du lieu où le mineur veut établir son domicile. » 

» Qu'aux termes de l'art. 3, la même disposition est applica-
ble aux mineurs, même non commerçans, à l'égard de tous 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 novembre. 

ÉLECTIONS DE VOUZIERS. DIFFAMATION ENVERS UN MEMBRE 

DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE. COMPÉTENCE. 

La diffamation envers les membres des conseils généraux ou 
municipaux à raison de leurs fonctions est de la compé-
tence de la Cour d'assises. 
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les faits réputés actes de commerce par les dispositions de 
l'article 632, c'est-à-dire dans l'espèce actuelle à l'égard des 
lettres de change ; 

» Que l'art. 4, relatif à l'autorisation maritale, ne déroge en 
aucune manière aux articles précédens ; 

» Attendu d'autre part, que suivant l'article 483 du Code 
oivil, le mineur émancipé ne peut faire d'emprunt, sous aucun 
prétexte, sans une délibération du conseil de famille, homolo-
guée par le Tribunal de première instance, après avoir en-
tendu le procureur du Roi; 

» Attendu que ces dispositions sont générales, qu elles con-
cernent aussi bien les mineurs émancipés de plein droit par 
le mariage, que les mineurs émancipés par la famille ; que là 
ou la loi ne distingue pas, il n'appartient pas au juge de dis-

1
 vAttendu que la protection salutaire de la loi ne saurait être 

refusée à la dame Provost, alors surtout qu'il ne s'agit pas 
même d'un emprunt par elle contracté et dont elle aurait pu 
nrolïter, mais, au contraire, d'un cautionnement purement bé-
névole qu'elle a consenti en faveur de son mari, sans profit 

pour elle-même et au détriment de sa fortune propre ; 
1
 «Attendu que, dans l'espèce, aucune des formalités légales 

sus-relatées n'a été remplie lorsque la dame Provost a donné 
l'aval dont il s'agit ; 

» Par ces motifs, déclare Provost mal fondé en son opposi-
tion au jugement par défaut du 29 mai dernier 1 en déboute, 

effet en ordonne que ledit jugement sortira son plein et entier ettet en 
ce qui le concerne et le condamne aux dépens de ce chel 

. Déclare nul et de nul effet ledit jug ment a l'égard de la 
dame Provost, et statuant par jugement nouveau 

Annulle l'aval de garantie verbalement consent^ par la 

dameT Provost. pour les deux lettres de change dont s'agit, la 

Quelques jours avant les élections générales du mois d'août 
dernier, un électeur de l'arrondissement de Vouziers (Arden-
nes), M. Cbarles-Auguste-Ernest Boullenois, fit imprimer et 
publier, à Vouziers, deux brocliures, l'une in-8° et l'autre in-4°, 
intitulées : Aux Electeurs de l'arrondissement de Vouziers , 
sur la candidature de M. Lavocat, dans lesquelles M. Lavo-
cit, député sortant, colonel de la 12" légion de Paris et ancien 
membre du conseil municipal de Paris, et par conséquent du 
conseil général de la Seine, vit le délit de diffamation com-
mis envers lui. 

M. Lavocat se constituant partie civile, déposa contre M. 
Ernest Boullenois une plainte en diffamation à raison de tous 
les faits à lui imputés à cause ou à propos des diverses fonc-
tions publiques dont il a été revêtu. 

Une ordonnance de la chambre du conseil constata que les 
imputations diffamatoires dont se plaignait M. Lavocat se ran-
geaient en deux classes, les unes, que la loi du 9 septembre 
1835 nous interdit de reproduire, étaient relatives à la con-
duite que M. Lavocat aurait tenue lors de l'affaire Fieschi ; les 
autres reprochaient à M. Lavocat d'avoir abusé de sa position 
de membre du conseil général du département de la Seine 
pour donner au sieur Hourdequin, alors chef du bureau de la 
voirie, des renseignemens à l'aide desquels il avait commis 
quelques-unes des infractions à raison desquelles il a été tra-
duit devant la Cour d'assises de la Seine, par laquelle il a été 
condamné à quatre années d'emprisonnement. La chambre du 
conseil décida que les faits Fieschi n'étaient pas relatifs à la 
qualité de fonctionnaire public de M. Lavocat; mais que dans 
lesf iits Hourdequin, il avait évidemment agi comme membre 
du conseil-général de la Seine. En conséquence, la chambre 
du conseil renvoya le sieur Boullenois devant la chambre des 
mises en accusation de la Cour royale de Metz. 

Cette ordonnance, qui présentait une lacune dans son dispo-
sitif, puisqu'elle ne faisait attribution à aucune juridiction de 
la connaissance des faits Fieschi, a été attaquée par voie d'op-
position par M. Lavocat, partie civile. 

Le procureur-général, soutenant que tous les faits incrimi-
nés constituaient la diffamation envers un simple particulier, 
soit parce qu'un conseil général de département n'est pas dé-
positaire de l'autorité publique, soit parce que les faits impu-
tés à M. Lavocat étaient en dehors des fonctions de membre 
du conseil général, requit le renvoi du sieur Boullenois de-
vant le Tribunal de police correctionnelle. 

La chambre d'accusation de la Cour royale de Metz, par ar-
rêt du 17 septembre 1846, déclara qu'il y avait présomption 
suffisante que le sieur Boullenois s'était rendu coupable, à Vou-
ziers, 1° de diffamation envers M. Lavocat, comme simple 
particulier, dans les passages compris dans les pages 2 à 8 de 
la brochure ; 2° de diffamation envers M. Lavocat pour des 
faits relatifs à ses fonctions publiques de membre du conseil 
général de la Seine et municipal de Paris, notamment dans les 
pages 8 à 13 de la brochure et dans la seconde publication in-
4°. Elle considéra que toute diffamation envers un membre de 
conseil général de département constitue une diffamation en-
vers un fonctionnaire public, dans le sens de l'art. 16 de la 
loi du 17 mai 1819, puisque ces fonctions se lient à des inté-
rêts généraux ; que, bien que la diffamation envers M. Lavocat 
comme particulier fût de la compétence de la police correc-
tionnelle, il y avait lieu, attendu la connexité, de renvoyer le 
sieur Boullenois devant la Cour d'assises. En conséquence, la 
Cour royale de Metz renvoya le sieur Boullenois devant la Cour 
d'assises des Ardennes. 

M. le procureur général de Metz s'est pourvu en cassation 
contre cet arrêt. Dans sa requête, ce magistrat a présenté un 
premier moyen tiré de la violation des articles 13, 14 et 20 de 
la loi du 26 mai 1819, 2 de la loi du 8 octobre 1880, et 16 de 
la loi du 17 mai 1819, en ce que la Cour d'assises était in-
compétente et que les faits incriminés constituaient une dif-
famation envers un particulier, et un second moyen tiré de la 
violation des articles 226 et 227 du Code d'instruction crimi-
nelle relatifs à la connexité. Dans les développemens à l'appui 
de son pourvoi, M. le procureur-général a soutenu que la dif-
famation dirigée contre M. Lavocat, n'était pas relative à ses 
fonctions de conseiller munipal; que ces imputations qni con-
sistaient à avoir dit que M. Lavocat, pendant la séance du con-
seil municipal, avait transmis au sieur Hourdequin des notes 
sur le secret de la délibération, n'étaient pas relatives à ses 
fonctions de conseiller municipal; car, bien que M. Lavocat 
se trouvât matériellement au sein du conseil municipal, lors-
qu'il avait transmis les notes dont il s'agit, il divertissait en 
réalité aux fonctions et aux occupations de conseiller munici-
pal, etilcessaitainsi momentanément d'être conseiller munici-
pd pour se livrer à un acte complètement étranger à ses fonc-
tions. 

En second lieu, M. le procureur-général soutenait d'une ma-
nière absolue qu'un membredu conseil municipal, en général, 
n'était pas un agent ou dépositaire de l'autorité publique, 
dans le sens des lois sur la diffamation, et que dès lors la dif-
famation commise envers lui n'était pas de la compétence de 
la Cour d'assises ; qu'en effet, ces mots de l'article 20 de la loi 
du 26 mai 1819, ou toute personne ayant agi dans un carac-
tère public, avaient été interprétés par la doctrine et la juris-
prudence, en ce sens qu'il s'agit de personnes qui auraient 
c?ssé d'être dépositaires ou agens de l'autorité publique, eu 
qui, sans être revêtues d'une manière permanente des fonc-
tions de cette nature, les aurait momentanément exercées. Or, 
un conseiller municipal n'est ni un dépositaire, ni un agent 
de l'autorité publique, c'est un simple mandataire chargé par 
ses concitoyens des intérêts de la commune. 

Pour soutenir le moyen relatif à la connexité, M. le pro-
cureur-général disait que l'écrit renfermait des passages dis-
tincts, inspirés par deux ordres d'idées différeus et tout à 
lait îndependans l'un de l'autre. 

M" Martin (de Strasbourg), avocat du sieur Boullenois, a 
4 abord rappelé que son client était un électeur qui avait 
porte a la connaissance des autres électeurs des faits de la 
vie publique du candidat, déjà publiés, et qui avaient une 
sorte de caractère historique. Abordant le premier moyen, 
lavocat fait remarquer que le droit de chaque citoyen est 

précisément de reprocher à la personne publique les fautes 
quelle commet, soit en gerçant ses fonctions, soit en s'écar-
latitde ses foncti^ qu'&my,, en reprochant à M. Lavocat 

d'avoir abusé de ses fonctions de membre du conseil muni-
cipal, M. Boullenois avait attaqué M. Lavocat à l'occasion de 
ses fonctions publiques. 

M
e
 Martin (de Strasbourg) soutient ensuite qu'un conseiller 

municipal est un mandataire public qui, dans l'accomplisse-
ment de son mandat, agit certainement dans un caractère 
public ; et que c'est en vue de cette classe de personnes qui, 
n'étant pas dépositaires de l'autorité publique, y participe 
néanmoins d'une manière plus ou moins directe, que les mots 
ayanlagi dans un caractère public, avaient été insérés dans la 
loi du 26 mai 1819, sur la proposition de M. Royer-Collard. 
M

e
 Martin ajoute que les pairs, les députés, ne sont ni déposi-

taires, ni agens de l'autorité publique, mais qu'ils appartien-
nent à des corps constitués qui participent à la puissance 
publique, leur existence d'hommes publics intéresse tous les 
citoyens, qui ont dès-lors droit de scruter leurs actions, de 
leur reprocher leurs fautes et d'en administrer la preuve. 

M' Martin termine sur ce point en disant que dans une 
sphère plus restreinte, des membres des conseils généraux, 

des conseils d'arrondissement, ou des conseils municipaux sont 
dans la même situation', puisqu'ils sont responsables vis-à-vis 
de leurs concitoyens du mandat public qu'ils tiennent de leurs 
concitoyens. 

M
e
 Martin soutient que la Cour de Metz a fait une juste appli-

cation de la règle relative à la connexité, puisqu'il y a dans la 
cause indivisibilité entre les diverses parties d'un même écrit. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vmcens St-Lau-
rent, et les conclusions conformes de M. l'avocat-génôral de 
Boissieux, a décidé, sur le premier moyen, que ia Cour d'as-
sises est compétente pour connaître de la diffamation dirigée 
contre les dépositions de l'autorité publique et les personnes 
ayant agi dans un caractère public, que ces dernières expres-
sions avaient été ajoutées pour expliquer les premières et en 
étendre la portée aux personnes qui ont agi dans un caractè-
re public, soit par délégation du pouvoir électif, soit par voie 
d'élection; qu'un membre du conseil municipal est dans cette 
dernière catégorie, et qu'ainsi la Cour de Metz avait fait une 
juste application delà loi sur la diffamation. 

Sur le second moyen, la Cour a décidé que les faits imputés 
au sieur Boullenois , et qui seraient de la compétence de la 
police correctionnelle, ainsi que les faits ressortissant de la 
Cour d'assises, sont onnexes, puisqu'ils OKt été accomplis 
dans le même moment, par la même personne et dans un but 

unique, et qu'ainsi la connaissance de tous ces faits avait pu 
être renvoyée à la Cour d'assises. En conséquence, la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi de M. le procureur-général près 
la Cour royale de Metz. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. — OMISSION. — SIGNATURE 

GREFFIER. — NULLITÉ. 

L'interrogatoire que l'article 293 du Code d'instruction cri-
minelle prescrit au président de la Cour d'assises de faire su-
bir à l'accusé, est une formalité substantielle dont l'omission 
emporte nullité. 

Cette formalité doit être réputée n'avoir pas été accomplie 
lorsqu'elle n'est pas régulièrement constatée, et par exemple 
lorsqu'elle n'ist constatée que par un procès-verbal signé du 
président et de l'accusé, mais sur lequel le greffier n'a pas ap-
posé sa signature. 

Cette omission de la part du greffier constitue une faute 
grave, qui doit, aux termes de l'article 415 du Code d'iustruc-
tlon criminelle, faire condamnf r ce greffier aux frais de la pro-
cédure à recommencer contre l'accusé. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui a 
condamné le nommé Eugène Cottinat à trois ans d'emprison-
nement pour vol avec effraction dans un édifice en construc-
tion. (M. le conseiller Brière de Valigny, rapporteur - M. de 
Boissieux, avocat-général ; conclusions conformes.) ' 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. PARTIE CIVILE.—. APPEL. 

En matière de simple police, la partie civile est non-receva-
ble à interjeter appel du jugement qui, après avoir prononcé 
contre le prévenu une condamnation à o francs d'amende dé-

clare l'incompétence du Tribunal pour statuer sur les faits dom-
mageables allégués par la partie civile. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Tou-
louse rendu au profit de la compagnie du gaz contre le sieur 
Saget. (M. le conseiller Isambert, rapporteur; M. de Boissieux 
avocat-général; conclusions conformes; M° Eugène Decamps' 
avocat. v ' 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts des dé-
sistemens des pourvois qu'elle avait formés : 

1° Contre un arrêt de la Cour royale de Besançon, chambre 
des appels de police correctionnelle, rendu en faveur d'Em-

manuel-Xavier et Lucien Brenet; 2° contre un jugement du 
Tribunal correctionnel de Bourg, rendu en faveur de François 
Reverdy et Noël Juillard ; 3» contre un jugement du Tribunal 
correctionnel de Foix, rendu en faveur des sieurs Gaillard et 
Dubuc; 4° contre un jugement du même Tribunal, rendu en 
faveur du nommé Donamiel dit Jordy ; 5° contre un jugement 
dudit Tribunal, rendu en faveur de Joseph Tortech. ° 

La Cour a rejeté le pourvoi de l'administration des contri-
butions indirectes contre un jugement du Tribunal correction-

nel d'Evreux, rendu, le 8 avril 1846. dans la cause du sieur-
Fourquemin, débitant de boissons au Theil. 

COuR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 20 novembre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Une des existences les plus agitées, les plus nomades 

les plus aventureuses qu'on puisse imaginer, ét,it dérou-

lée aujourd'hui devant le jury delà Seine, à propos d'u-

ne accusation de faux dirigée contre ie sieur de Prou se 

disant comfe de la Maisonfort, titre que le ministère 'pu-
blic lui conteste. 1 

L'accusé de Prou ost un homme d'une quarantaine d'an-

nées, dont les manières, les habitudes et le langage révè-
lent ur.e grande distinction. 

Il est défendu par M' de Jouy, avocat. M. Bressonavo-
cat-general est au siège du ministère public. 

Voici les faits relevés par l'instruction contre l'accusé 
tels qu ils résultent de l'acte d'accusation 

» Le 1" janvier 1843, le sieur Flury-IIerard, banquic 

a Pans, et agent des ambassadeurs et consuls frança 

la Maisonfort, et signée Bourqueney. 

» Cette signature était si bien imitée et ressemblait si 

lort a celle de M. le baron de Bourqueney, minisire plé-

nipotentiaire à Constantinoplc, qui a des relations d'affai-

res avec le swur Flury-IIerard, que ce dernier, bien qu'il 

n eut reçu aucune lettre d'avis, n'hésita pas ù croire la 
I traite sincère, et agit en conséquence. 

\ » Bientôt le sieur Flury-IIerard fut détrompé. M. da 
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Bourqueney méconnut formellement «a signature, et l'on 

apprit que cette lettre de tlnnge avait été fabriquée par 

un individu nommé Rossignol de Prou, qui avait voyagé 

dans l'Orient, en Italie, dans le Portugal et en Espagne 

sous le nom du comte de la Maisonfort, pi re de sa mère, 

décédé ancien Biinisire de France à Florence. 
« Sur la plainte du sieur Flury Hera-d, une informa-

tion a été reqrrîscr ; M. le jrrge d'instruction a commis un 

expert écrivain qui a constaté que la lettre de change ar-

guée de faux n 'émanait pas de M. de Bourqueney, et que 

icutfait présumer que Rossignol de Prou la écrite et si-

gnée in imitant d'une manière assez remarquable la si-

gnature de M. de Bourqueney. Rossignol a, de plus, fait 

usage de cette lettre de change qu'il savait fausse. 

» Pendant longtemps l'instruction s'est suivie parcon-

tnmace contre le "sieur Prou de la Mr.isonfort ; eufm il a 

été arrêté à Pesth, enduit à Vienne, et de là, en vertu 

d'une extradition demandée et obtenue par la voie diplo-

matique, amené en France, où il est ai rivé ie 11 juillet 

dernier seulement. » 

Après !a lecture de l'acte d'accusation, M* de Jouy se 

lève et annonce qu'il a des moyens préjudiciels à faire 

valoir. îi pose leti conclusions suivantes, qu'il développe 

devant la Cour. 

« Attendu que la procédure est irrégn'ière, et quels Cour 
d'assises est incompétente pour juger l'accusé sur les faits qui 
lui sont reprochés par l'acte d'accusation, 

» Qu'en effet, il est de principe général en législation crimi-
nelle que les Tribunaux français ne sont juges que des cri-
mescomnrns dans l'étendue du territoire français, conformé-
ment à l'article 3 du Code civil ; 

» Que, quant aux crimes commis à l'étranger par un Fran-
çais contre un étranger, ils échappent à la juridiction fran-

çaise; 
« Que, si ces mêmes crimes ont été commis à l'étranger 

contre un Français, les Tribunaux français ne sont compé-
tens que dans les œs et avec la réunion des circonstances pré-
vues par l'article 7 du Code d'instruction criminelle , c'est-à-

dirssi l'accusé est rentré en France, s'il n'a été ni poursuivi, 
ni jugé pour les mêmes faits, si enfin il y a plainte de la part 
de la partie lésée ; 

» Que ces circonstances ne se rencontrent pas dans l'espèce, 
puisque le sieur de Prou uVst jamais revenu volontairement 
eu France ; que toute la procédure a été faite contre lui en 
pays étranger ; 

» Qu'il n'y a pas eu de plainte delà part du sieur Bourque-

ney, et que la plainte du sieur Flury-IIèrard se trouve annu-
lée par son désislement ; 

»'Par tous ces motifs et autres à suppléer de droit et d'é 
quité, 

» Se déclarer incompétente ; 
» Déclarer en tant que do besoin nuls et de nul effet tous 

les actes d'instruction fait contre le sieur de Prou, conformé 
mentaux articles 408 et 470 du Code d'instruction criminelle 

» En conséquence, ordonne que le sieur de Prou sera à l'in 
staut remis en'liberté, s'il n'est détenu pour autre cause. 

Ces conclusions sont combattues par M. l'avocat- géné-

ral Brcsson, qui repousse le moyen comme tardif en la 

forme, parce qu'il aurait fallu le faire valoir en se pour-

voyant contre l'arrêt de renvoi, et comme mal fondé par-

ce qu'il y a eu retour en France et plainte du sieur Flury 

Hérard, partie lésée. 

« La Cour, après en avoir délibéré en chambre du conseil, 
» Statuant sur les conclusions prises par le conseil de l'ac-

cusé, et sur les réquisitions du ministère public; 

» Considérant que l'article 7 du Code d'instruction crimi-
nelle ne distingue pas entre le retour volontaire et le retour 
forcé des accusés ; 

» En fait, considérant que, dans l'espèce, le sieur Flury 

Hérard a rendu plainte, et que le désistement qu'il a posté-
rieurement donné ne saurait empêcher l'action de la justice; 

» Que toutes les formalités voulues par la loi ont été rem-
plies ; 

» Que, par un arrêt de renvoi, l'accusé est traduit devant le 
jury ; 

» Qu'un acte d'accusation a été dressé contre le sieur de 
Prou ; 

» Qu'il doit purger l'accusation portée contre lui ; 
» Ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 

Après cet incident, M. le président interroge l'accusé. 

D. L'accusation vous résonnait sous le titre d'Adrkn 

de Prou. Vous avez déclaré que vous étiez comte de la 

Maisonfort; sur quoi vous fondez-vous? — R. Le titre de 

comte, je l'ai acquis au service d'une puissance étran-

gère. Le nom de la Maisonfort me vient de ma mère. 

D. Qui le justifie? — R. Mes papiers. 

I). Ils n'en disent rien. — R. Vous n'avez qu'une faible 

partie de mes papiers ; le reste est à Pesth. 

D. Vous avez servi dans l'armée française? — R. Oui, 

dans le 7* régiment de chasseurs d'Afrique. 

D. On a dit que c'était dans les zouaves ; mais cela n'a 

pas d'intérêt. Il n'en reste pas moins acquis que vous 

n'avez pas le droit de prendre le titre de comte. En 1832 

vous avez été condamné à deux mois de prison pour es-

croquerie, à raison de marbre3 que vous auriez escroqués 

à un sieur Schmitt, marbrier, pour des marbres que vous 

aviez demandés pour le château de Pesth. Cela n'a-t-il pas 

influé sur votre sortie de France ? — R. Nullement; j'a-

vais désintéressé M. Schmitt. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. J'ai pris du service 

en Ëgypte, chez Ibrahim-Pacha; de là je suis allé dans 

les Indes, et j'ai eu une mission de l'empereur des Bir-

mans. En 1840, après une mission à Bourbon, je suis 

revenu dans l'Inde, et de là, je suis parti, en traversant 

toute l'Asie depuis le 6e degré jusqu'au 64% pour la Rus-

sie, où j'ai vu l'empereur; je suis revenu ensuite à Odessa. 

M. le président : Ce récit, je ne le conteste ni ne l'ap-

prouve. C'est indifférent. Pourquoi, en 1833, vous qui 

aviez une famiiîe, avez-vous quitté la France pour courir 

ks aventures? — R. J'étais mal avec ma famille et avec 

csile de ma femme. 

D. Eu 1842, vous êtes à Odessa, où vous trouvez M. de 

Challey, le fondé de pouvoirs de la France, qui vous ao 

cueillit bien, quoique des ordres de l'empereur de Russie 

vous signalassent à son attention. Ayant besoin d'argent, 

vous lui avez proposé d'endosser une lettre de change de 

4,000 fr. sur la maison Martin-Didier, à Paris, qui avait, 

disiez-vous, l'habitude de recevoir de vous de semblables 

traites. Les 4,000 francs n'ont pas été payés par M. Delà-

marre, qui ne vous connaissait pas, et M. Challey a rem-

boursé cette somme. Est-ce exact? — R. Parfaitement; 

mSjs c'est M. de Challey qui m'a indiqué ce banquier. 

J'ai tiré à trois mois de vue, parce que je comptais sur 

ma" mere pour payer cette lettre de change. J'ai agi de 

même en tirant sur la maison Rothschild, et cette maison 

a toujours été payée. 

I). H ne s'agit pas de cela ici, car vous êtes renvoyé en 

police correctionnelle pour ce fait, qui est qualifié d'es-

croquerie. 

M' de Jouy : C'est une erreur : il n'y a pas de renvoi, 

jl n'y a pas même de réserve. 

AT. le président : C'est ce que nous vérifierons. Arri-

passés les faits de l'accusation ? — R. Je ne suis pas allé 

d'Odessa à Constanlinople. Je suis ailé d'abord à Calalz ; 

aux environs de cette ville, j'ai été assassiné, on m'a volé 

me3 papiers, et j'ai été auprès de M. de B jurqueney pour 
me plaindre. 

D. Enfin, à Rome, où vous avez fini par arriver, vous 

avait fait usage d'une lettre de change do 15,500 francs, 

sur MM. Flury Hérard, d.: PS i?, signée de Bourqueney. 

Vous avez présenté cette lettre à MM. Lcziho et Lasagoi, 

qui l'ont passée à MM. Caccia, qui l'ont fait présenter à 

MM. Flury Hérard, banquiers du cofrps diplornaliq te. Ces 

Met-si.- uts ont cm à la sincérité de M. de Bourqueney, et 

ils l'ont acceptée, puis payée. 

C'est donc sous l'accusation de falsification et d'usage 

de cette lettre fausse que vous comparaissez ici. Expli-
quez-vous ? 

L'accusé : J'ai reçu cette lettre en échange de pierres 

fines que je rapportais do l'Inde. Pour voyager dans ces 

pays ii faut apporter beaucoup d argent sous le plus petit 

volume. C'est à Galaiz, que le prince Chisca m'accompa-

gna au bazar (c'est le seul moyen de se défaire des 

objets de cette nature), et voysnt qu'on ne m'en offrait 

pas la valeur même au poids, m'en offrit 24,000 francs, 

et me donna la lettre de change incriminée et le surplus 
en a-gent. 

D. Qui nous prouve l'individualité du prince Kisca... 

L'accusé : Chisca, M. le président. 

M. te président : Chisca, soit. Si nous estropions ce 

mnee, c'est un petit malheur. Avez-vous quelque chose 

enfin qui appuie voire récit?'— 1!. Les consuls fiançais ne 

sont pas aux ordres des prisonniers. Mon avocat, cepen-

dant, vouj donnera des justifications 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Pierson. 

Audience du 15 octobre. 

ACCUSATION DE 1'ARRICIDE. 

Jean-Louis Talma, des Isîettes, a le regard_ fauve et lu-

gubre, la voix rau pie et menaçante ; son altitude devant 

le jury est celle d'un homme qui compte sur l'intimida-

tion, p>ur obtenir les résultais que sa' cause ne lui per-

met pas d'espérer ; la plupart du temps, morne et silen-

cieux, il tient sa tête lourdement appesantie sur fa poi-

trine, puis la relève effrayante, terrible, lorsqu'une charge 

nouvelle est proluitecontrelui. Son maintien, sa conver-

sation, ses gestes, tout en lui l'ait voirqu'il est entièrement 

étranger aux plus vulgaires principes de l'éducation, tout 

laissc-penser qu'il a dû vivre dans des sociétés où le cœur 

se perd, où l'esprit se fausse, où tous les sentimens doux, 

généreux, sont proscrits an profit des vices les plus igno-

bles, les plus hideux. Jean-Louis Talma, en effet, a déjà 

subi douze années de détention pour différens méfaits que 

la justice eut à lui reprocher à quatre reprises différent s, 

et cependant il n'a pas plus de 28 ans. La dernière fuis 

qu'il fut puni, ce fut à l'occasion de mauvais traitemens 

qu'd avait exerces sur la personne de son père légitime, 

oient, paralysé du côté droit. Com-

irvaux l'expiation de la peine qei 

J > 'an-Louis 
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D. Vous n'avez pas été étonné devoir la sigoalur. 3 d'un 
ambassadeur français sur une lettre de change? — R. 

Les agens diplomatiques ont 1 habitude de la lettre de 

change. 

D. Vous n'avez pas pris de renseignemens auprès de 

M. de Bourqueney ? — R. Je ne me méfiais pas du prince 

Chisca, et d'ailleurs j'allais quitter Odessa, le bateau par-

lait, il n'y avait pas à écrire à Constanlinople. 

D. M. de Bourqueney a-t-il visé votre passeport? — R. 

Non. 

1>. Il dit le contraire, et on pense que vous avez copié 

la signatiuc par lui mise sur ce passeport? — R. Qu'on 

me représente ce passeport. 

M. le président : Vous savez bien que nous ne l'avons 

pas. 

M. Vavocat-général : Ii doit être en voire possession ? 

—- R. Vous savez bien que les passeports sont enlevés à 

ceux qu'on arrête. Pourquoi ne 1 a-t-on pas conservé? 

M. le président : L'expert en écritures pense que la 

signature Bourqueney émane de la main qui a écrit la 

lettre d'avis à M. Flury Hérard?—R., L'expert se trompe, 

voilà tout. 

M. le président lit la déclaration envoyée par M. de 

Bourqueney, de laquelle ii résulte que cet agent diploma-

tique a en effet donné à l'accusé un passeport. 

l'avocat-général : Comment le prince Ghièca, qui 

vous passe une lettre de change de 15,500 francs, ne l'a-

l-il pas endossée? R. Il n'avait pas besoin de l'endos-

ser; la lettre de change était directement à mon ordre 

par M. de lîourqueney. 

M' de Jouy lit quelques lettres reialiv- s au prince 

Chisca, fils du gouverneur de Moldavie, desquelles il 

résuite que ce prince aurait di-paru en 1842. 

L'accusé : L'Echo de Smyrne a parlé de cette dispa-

rition. 

M. Flury-IIérard , banquier, dépose qu'il a accepté et 

payé la lettre de change de 15,500 f anes rignée Bour-

queney. Il a été désintéressé récemment par la famille de 

l'accusé. La signature Bourqueney lui a paru bien imitée, 

sauf une légère différence dans la queue de l'y. 

Sur des interpellations faites au témoin, il résulte que 

von s aux 

P 

i faits de l'accusation. En 1842, vous quittiez 

Î. Là, vous allez voir 

l'ambassadeur de France, M. le baron Bourqueney, et 

pendant ce temps, M. de Challey l'informe qu'il se croit 

dupe de voire Habileté, et il le prie de tirer cela au clair. 

M. de Bourqueney vous a fait venir, et vous a reproché 

votre conduite. Là voue avez pris un pistolet que vous 

avez appuyé sur voire front, en disant que vous alliez 

vous détruire. Tout s'est terminé par des promesses de 

votre part de satisfaire à votre signature. Vous partîtes 

l>our Lisbonne, de lù vous vîntes à Rome, où se sont 

la lettre souscrite le 6 octobre 1842 a été pré.-entée a 

Rome le 30 novembre, présentée en décembre, et payée 

le 1
er
 janvier 1843. M. de Butteaval a écrit le 7 janvier 

1 843 de Péra, près Constantinople, et c'est vers le 25 

janvier que le témoin a été prévenu du faux commis à son 

préjudice. 

M. Delamarre Martin-Didier, ne sait qu'une chose; c'est 

qu'une lettre de change de 4,000 francs ayant été tirée 

sur sa maison, à l'ordre d'un sieur de la Maisonfort, on a 

refusé d'y faire honneur, parce que cette personne n'était 

pas connue de cette maison de banque. 

M. Durnerin, expert écrivain, pense que le corps de la 

lettre de change de 15,500 fr. est de la main de l'accusé ; 

il n'ose en dire autant de la signature de Bourqueney. 

A six heures un quart, après l'audition des témoins, 

M. le président, de l'avis de MM. les jurés, suspend l'au-

dience et la renvoie à ce soir sept heures et demie pour 

le réquisitoire, la plaidoirie, le résumé du verdict et 
l'arrêt. 

A la reprise de l'audience, M. Bresson soutient l'accu-

sation sur la question de fabrication et d'usage de la 
fausse lettre de change. 

M" de Jouy, avocat, pré-ente ensuite la défense, et 

s'attache à justifier son client par la conduite qu'il a tenue 

après l'usage de la lettre qu'il croyait sincère et véritable. 

Le défenseur se dispose à faire connaître les souffrances 

qu'il a ( ndurées en Autriche, et il veut donner lecture de 

la loi criminelle autrichienne. M. le président s'oppose à 
cette lecture. 

L'accusé de Prou se lève après la plaidoirie de son dé-

fenseur, et demande à dire quelques mots. Il présente sa. 

conduite comme incompatible avec la culpabilité qu'on 

lui suppose ; il insiste sur la facilité qu'il aurait eue, lui 

qui parle l'anglais, l'allemand, le persan et l'italien aussi 

facilement que le français, de prendre à Malte ujn passeport 

pour n'importe quel pays, où il aurait été à l'abri de toute 
recherche. 

Arrivant à sa captivité en Autriche, il dit : On a em-

pêché mon défenseur de lire les traiteir eis que la loi au-

trichienne applique dans les positions semblables à la 

mienne; je pense qu'on ne m'empêchera pas, moi, de 

vous donner cette lect ire, et j'y procède. 

Il lit, en effet, un passage de l'ouvrage, intitulé : Code 

civil général de l'empire d'Autriche, par M. A. de Clcrcq, 

où les coups de bâton sont prescrits et appliqués à tout 

prévenu qui refuse de répondre, et il teimine en disant : 

« J'ai reçu pent coups de bâton en huit jours; j'ai été mis 

au pain et à l'eau, mais je n'ai jamais voulu répondre, par 

ce crue les \utriehiens n'étaient pas mes juges, parce que 

mes juges, c'étaient vous, et que c'était de vous que je 
voulais obtenir mon acquittement. » 

M. le président résume les débats. 

A minuit, le jury, après une délibération d'une demi-

heure, rentre en séance, et lecture est donnée de son ver-

dict. 

Les questions font résolues affirmativement tant sur la 

fabrication que sur l'usage. La déclaration du jury est 

muette sur les circonstances atténuantes. 

Prou, à qui M. le président demande s'il a quelque 

chose à dire sur l'application de la peine, dit : « Je per-

siste dans ce que j'ai dit; c'était la vérité. J'en suis fâché 

pour MM. lesjurés : leur déclaration estime injustice.» 

La Cour se relire en la chambre du conseil, d'où elle 

revient bientôt avec un arrêt qui conJamne Prou à cinq 

années de travaux forcés avec exposition publique. 

vieillard inlirme, inapo 

me il attendait à Clairvaux l'expiation 

avait été prononcée contre lui pour ce erim 

Talma proclama à haute voix qu'il irait bientôt retrouver 

son père, mais qu'il ne resterait pas longtemps teui Is-

îettes, parce qu'il serait promptement dirigé sur Toulon 

ou à l'échafaud ; ses compagnons d'infortune lui ayant 

demandé pourquoi il prononçait ces étranges paroles : 

Ah ! leur répon lit-il, mon père m'a fait condamner, et 

aussitôt que je serai libre j'irai le tuer, l'étrangler. 

11 tint parole. A peine ie temps nécessaire pour faire le 

voyage de Clairvaux aux Isiettes s'était écoulé, qu'un 

homme à peu près de la taille de Jean-Louis Talma se 

présentait chez le vieillard paralytique entre neuf et dix 

heures du soir, se précipitait sur le lit où il reposait, lui 

appliquait violemment le genou sur la poitrine, lui serrait 

vicoureus manlle cou, etsans doute pour l'étouffer plus 

mûrement, lui enfonçait des chiffons dans la bouche. Quan 1 

l'assas.dn eut pensé que son crime était consommé, qu'il 

avait arraché au débile vieillard le peu de vie qui lui res-

tait, le peu de souffle, de respiration qui l'animait en-

core, il s'enfuit d'abord, puis revint bientôt sur ses pas 

pour s'assurer si son funeste dessein était accompli. Sa 

main, coupable des plus odieuses mutilations, vint se 

promener une seconde fois sur le corps épuisé, anéanti 

de Talma père. 11 était sans souffle, sans mouvement; la 

vie semblait avoir quitté les restes inanimés de ce mal-

heureux vieillard; l'agresseur avait sans doute cru toucher 
un cadavre. 

La providence voulut qu'il n'en fût pas ainsi : Talma 

père se remit peu à peu de son épouvante, et des souffran-

ces terribles qui lui avaient été occasionnées par les voies 

défait exercées si cruellement contre toi. Bientôt la res-

piration reprit son cours, et sa bouche s'ouvrit pour s'é-

crier : « C'est mon fils qui m'a tué ! » Les soins les plus 

empressés lui furent prodigués ; sa santé se rétablit au-

tant qu'elle put l'être, et toujours et sans cesse, ses accu-

sations se dirigèrent contre son fils; il l'avait reconnu, 

disait-il à sa démarche, à sa taille, il était sûr de ne point 

commettre d'erreur ; il était d'autant plus sûr de la culpa-

bilité de son fils, qu'il comptait mourir de sa main; il 

connaissait son caractère et ses sentimens, et savait qu'il 

nourrissait depuis longtemps contre lui la pensée d'une 

vengeance terrible. 

Sur cette déclaration, Jean-Louis Talma fut immédiate-

ment mis en état d'arrestation. Ecroué dans la maison 

d'arrêt de Verdun, il essaya à deux reprises de mettre fin 

à ses jours à l'aide de la strangulation. 

A toutes les questions qui lui sont adressées en présen-

ce du jury, il répond d'une manière uniforme : ce n'est 

pas lui qui a pénétré chez son père; ce n'est pas lui qui 

est l'auteur des mauvais traitemens dont il se plaint; il 

n'a pas parlé de tuer son père; il n'en a jamais eu la 

pensée; son père ment quand il dit l'avoir vu et reconnu; 

depuis longtemps déjà son père, qui ne l'aime pas, veut 

le dénoncer, veut le perdre, et il accomplit aujourd'hui 

la pensée qu'il nourrit depuis longues années contre lui; 

il aura sur la conscience le remords d'avoir fait condam-
ner un innocent. 

Le jury, consulté sur la question relative à la tentative 

de parricide, l'a résolue négativement, mais a rapporté 

un verdict affirmatif sur la question subsidiaire de coups 

portés et blessures faites sur Talma père, question sou-

mise à son appréciation comme résultant des débats. 

Jean-Louis Talma a été, en conséquence, condamné à dix 

années de réclusion sans exposition. 

M. Pierson, président, après avoir prononcé cette con-

damnation, lui ayant dit que son père pourrait au moins 

commanda, lorsqu'on viendrait demander M 

s'enquérir si c'était la jeune ou la vieille
 a 

si c'était pour la jeune, le portier laisserait mT^' 
lui, et que si c'était pour la vieille, il envemtéf " 

mmdeurs rue du Grand-Chantier, 10. » Or •
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deGlos, était saisie d'une contestation entre 

belle-soeur, ayant pour objet la possession d'u 
commerce. 

En 1832, M- veuve Du pré, fabricante d'éventa'i 
Montmorency, 13, s'associa sa fille, M'

1,
 Const "

: 

pré, qui devint plus lard l'épouse du sieur Va
 6
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pré. En 1834, la maison veuve Dupré et C f
1
'
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médaille do brorzeà l'exposition des produits A v 

trie. En 1838, M. Isidore Dupré, fils de M
œe

 T) * 

admis dans la sjociété ; mais M** veuve Rtinf/F^' 

„ Du Nco-. 
■onluum, 

et M. Isidore Dupré fils étant décédés, la sociéV ' 
soute en septembre 1843. Les époux Vsgneur-I)

6
'!

1 

la rue 
* veuve Dupré la bru s'établit rue d^Monr* 

ihacune ries deux maisons se réservait
 P

 t* 

conditions, le droit de se dire: l'un des Le S;" 
a maison veuve Dup; é et C«. 

tinuèrent à occuper le magasin de 

13; M 

cy, 1. Ch 

très 

de 1 

M»' veuve Dupré pensa que l'acte de dissolution t 
société n était pas exécuté, parce que son nea 

et sa belle-Èceur prenaient la raison commercial. 
e £i«. 

« Vagneur-Dupré, successeur de M
mt

 veuve han i 
C*, fabricant d'éventails. Grand assortiment d^fo 

d'Espagne, d'itaîjj 
tillons nouveaux, dans lm gem-s 

mourir tranquille, loin des odieux et criminels attentats 

de son fils trop dépravé, et qu'il l'engageait à se décider 

à rentrer enfin dans de meilleures voies, Talma répond : 
Je rappelle. 

— Puissance paternelle. — Legs à des enfans. — Adminis-
tration des biens légués. — Est valable la clause d'un testa-
ment qui remet à un tiers l'administration des biens légués à 
des enfans mineurs, biens que placés sous la puissance pa-
ternelle. 

2" chambre, audience du 19 novembre", présidence de M. 
Jourdain, affaire Courtois; plaidans : M M Metzinger et Gats-
chy ; conclusions conformes de M. l'avocat du Roi Anspach. 

(V. Arrêts de cassation, 11 novembre 1828; Paris, 8 mai 
1827; Rennes, 18 décembre 1835; Nîmes, 20 décembre 1837.) 

» des colonies et de Paris ; fait la commission'en bii 
» lerie fine et dorée. Médaille de bronze 1834. R> i " 
» morency, 13. » ' 

Cette énonc'ation pouvait faire croire, d'après M-wn 

Dupré, que la maison Vagneur-Dupré avait seule succà* 

à la maison veuve Dupré et C% et seule aussi préi, 

revendiquer la médaille de 1834. M"" Teave îtopré de. 

mandait donc 10,000 francs de dommages -intérêts 

De son côté M. Vagneur-Dupré demandait que M ' 
veuve Dupré prit le nom de veuve Isidore Dupré. 

Le Tribunal de commerce, statuant sur les prétention 

réciproques des parties, a rendu un jugement dont \, 
le dispositif : 

Le Tribunal fait défense à Vagneur-Dupré de prendre! 

l'avenir le titre de successeur de M
mc

 veuve Dupré ; ordonu 

à M
m

* veuve Dupré, dans la huitaine decejour, de joinèi 

le prénom de feu son mari à sa raison sociale, qui - i 

désormais : Veuve Isidore Dupré ; 

Fait défense aux parties de s'attribuer dans leurs an-

nonces, facturées et adresses, la médaille de brou?- . 

1834, dit que faute par elles de se conformer aux présen-

tes défenses, il sera fait droit; leur fait réseîwwdroil 

d'ajouter chacune à leur raison sociale les mots : iki 

successeurs de l'ancienne maison veuve Dupré etc. Dé-

clare 1 B dame veuve Dupré mal fondée dans sa demani 

en dommages-intérêts, l'en déboule. 

M me veuve Dupré fait appel de ce jugement, dont M' 

Liouville, son avocat, dernanele l'infirmation, m se. ■ 

nant qu'on veuille forcer une veu\e à prendre le Jfénon 
de son mari. 

Mais après avoir entendu M* Adrien Benoit pour la-

gneur-Dupré, la Cour confirme le jugement par ras W
1 

des premiers juges. 

— On se rappelle peut-être un assez grave incident ; 

s'éleva après l'acquittement de M. de Beauvallon pu -

jury de la Seine-Inférieure, et qui se rattachait, ai'* 

on, à l'une des principales dépositions faites cievant < 

Cour d'assises. Il paraît que cet incident serait oeaW 

avoir des suites judiciaires. Une information cn*£ 
est en ce moment confiée à M. le juge d'instruction Lc-_ 

nidec. Déjà plusieurs témoins ont été entendus:»»»" 

bre des personnes citées devant le magistrat i
ns

"*'
; 

se trouvent la plupart des rédacteurs de journaux |. 

sistaient à l'audience pour rédiger le compte-M
1
" • 

débats. 

— Depuis environ (rois ans les boutons d*è? y 

devenus à la mode; on en voit sur toutes les roi^- • 
émailleurs de Paris ont eu l'idée d'imiter ces ' 

avec du verre, à cause du bon marché. C'est en
 1 

gne que l'on a obtenu les plus beaux résultais 

PARIS , 20 NOVEMBRE. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 
première instance de Paris, du 23 juillet 1846, la l

re 

chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de Charles-Gabriel Baudouin par Jean-Baptiste- | oceupël Paris uaVanTnombre de fabneans 
Charles-Noël Baudouin. 

verre; c'est la Bohême surtout qui a donne le 

les plus variés et les plus recherchés. Lest -' 

perles dont on pare le cou des enfans
 vl

.
enne

% : 

pays; ces colliers sont composés de petites K 

verre blanc, bleu, jaune, rouge, étamé. Le w 
dans un petit, ""î 

j jaune, 

soufflant avec sa bouche vrier 

verre chauffé 
bouton qui fait l'objet du procès actuel, 

souffleur de perles, ce bouton passa dans ci 

il W 
a la lampe, obtint une pBW ̂  

joutier qui le monta et lui donna diverses o 

Celte industrie, que la mode a pris sous sa y
 1 rute ■ 

et»*' 

La 1" chambre de la Cour statuera samedi 28 no-

5* arrondissement de Paris, et une par 
le recours dun électeur de l'arrondissement de Fontai-

vembre sur dix affaires électorales qui lui sont soumises 

dont neuf par un recours collectif d'autant de citoyens 
domiciliés dans le »»»<"*JJ * >-

le recoin 

nebleau. 

— M. le premier président Séguier ayant remarqué 

qu au moment même de l'appel d'une cause continuée 

pour entendre aujourd'hui les conclusions de M. l'avocat-

general^ les pièces étaient communiquées par l'un des 

avoues a ce magistrat, a dit en ^adressant au barreau-

« L usage était autrefois de communiquer les pièces aù 
parquet longtemps d avance. Mon père, qui était avocal-

genera!, et qui l a ele pendant quarante ans, recevait les 

placets sur lcequels figurait non seulement le nom du pro-

cureur, mais aussi celui de l'avocat; et ainsi le premier 

avocat-general choisissait les causes où il voulait porte 

la parole. U faudrait au moins opérer cette communica-
tion un mois ou quinze jours à l'avance. »

 ,mumca 

33, lé-
vriers. 

M. Garbay, fabricant de perh s, rue Meslay. 

pour la fabrication de la perle ou bouton u ^ 

bouton- duchesse, crut devoir demander o .-^ 

de dommages-intérêts à M. Miehon,
 tabr1

^
ie

e» 

émailleur, rue pastourelle, 18, qu » »ccb^^
îr
Wj 

façon. M. Miction, en répondant à 1 action ̂  , 

troduisit de son côté une demande recoin L. - ̂  

d'obtenir 3,000 fr. de dommages-mleics | ■ 

saisie indûment faite par M. Garbay. „v. 
Le Tribunal correctionnel (8' chambre; , ' r ^ , 

tendu une multitude de témoins labuu ^ 

émailleurs et ouvriers qui constatèrent <w 

de ce bouton est dans le commerce «f^
)(
j

(
, prit* 

mémorial, rejeta par son jugement la dem
80

' 

et la demande reconventionnelle. j| pef**| 

M. Garbay a fait appel de ce jugemeo^ ̂  

demander par l'organe de M" EtieBB» 

5,000 fr. de dommages intérêts. |
a 

M' Binot de Villiers, avocat, \^
eui 

M. Michon, 
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tmainsamedi que s'ouvriront devantla Cour 

m XMné l£à®>«* «le l'affaire Jeune (assas-

J'^^fn^onnedeM.Jay). 
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 1. lean sont deux braves Auvergnats, par ai-
^. Pierre et Je»"

 récemment arriv
és des monla-

rff»
llour

 i l me à Paris pour y exercer la protes-
te" j„ Piiv-de-l '0mc a »" r J „„
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" Sciemment 

erez expliquée 

Ils demeuraient ensemble dans une 

un d'eux avait un 

vivaient-ils dans la 

troublé. La cause de ce trouble, vous 

^P
vl
Tr' expliquée dans une fable de Lafontaine qui 

13 tr
°

UV
haque jour son application dans toutes les classes 

g» société-

3
qs vivaient en paix, une poule survint, 

Et voilà la guerre allumée. 
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 qm
 ciesuun les deux frères était une épais-

% tobuste Auvergnate, aux gros 

«s mains ; 
■ ; de gros 

désunit 

traits, aux gros-

aùx gros pieds enfermés dans de gros souliers 
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 clous. Chonchon, tel est le nom gracieux 

-
,ir

i"'
S
 oufe est quelque peu cousine des deux frères ; 
L arrivant à Paris, il y a deux mois, pour prendre 

»t'
sSU

 •' r
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ds de charbonnerie, sa première visite ful-
80

 iir Jean et Pierre, qui, plus anciennement établis 

el'f f|
0
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ans
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a
 capitale, pourraient la conseiller et la 

''"•M. dans ses projets. 

- 'r h était à Paris depuis huit jours à peine quand Pierre 

i a de penser que Chonchon ferait une excellente 
s'

aVlS
 J- «.iSnacrf.. Elle avait une centaine d'écus, de l'ac-

fcaime 

livité 

conorrue 

f 
ion 

de ménage. 

de l'intelligence, le goût du travail et beaucoup d'é-

jg C'était un vrai trésor pour lui : pendant qu'il 

ferait son eau en ville, sa femme détaillerait du char-

[ et des falourdes à domicile ; l'argent arriverait ainsi 

T deux côtés, et Pierre pourrait retourner plus tôt au 

vs Ce projet une fois conçu, Pierre se hâta d'en faire 

P
a
','t'à Chonchon. Au lieu de perdre son temps à lui faire 

Tcour et à soupirer, il lui appliqua une large tape sur 

l'écaillé et lui dit au milieu d'un gros rire : « Dis-donc, 

fjionchcm, veux- tu être madame Pierre? » Chonchon lui 

rendit sa politesse en un grand coup de poing dans l'es-

tomac, et lui répondit : « Je veux bien, Piarre ! » 

On doit croire qu'une affaire si bien entamée devait 

marcher toute seule ; malheureusement on avait compté 
sans le second coq. 

Par un hasard assez étrange, Jean avait eu la même 

j lée que son frère Pierre, et le lendemain même du jour 

où celui-ci avait fait si galamment sa proposition à sa 

cousine, il se rendit près d'elle, s'y prit absolument de la 

même façon que Pierre ( il paraît que c'est la coutume du 

Puy-de-Dôme), et lui dit : « Chonchon, veux-tu être M
m

* 

Jean? Chonchon ne répondit pas aussi vite qu'elle l'avait 

fait la veille 5 elle jeta un coup d'oeil profond sur le jeune 

pirteur d'eau, remarqua qu'il était bien mieux que Pier-

re mieux pris dans sa taille, mieux habillé ; qu'il avait 

de bien plus beaux yeux, et surtout bien plus l'air d'un 

monsieur ; aussi, sans plus s'inquiéter de son premier 

serment que si elle fût née rue Notre-Dame-de-Lorette au 

lieu d'avuir vu le jour dans le pays des charabias, elle 

dit à Jean : « Je veux bien, Jean ! » 

Jean, plus commuuicatif que son frère, s'empressa, dès 

qu'il le revit le soir à souper, de lui dire : « Tu ne sais 

pas, frère, je me marie. — Tiens .' répondit Pierre, c'est 

drôle tout de même ! Et moi aussi.— Oh ! oh ! oh ! ajouta 

Jean, c'est fameux : nous ferons les deux noces ensem-

ble... Allons-nous nous en donner du rigodon et de la 

bourrée ! » Et voilà les deux frères qui se lèvent simulta-

nément et se mettent à exéeuter la danse légère de leur 
vi lage, au risque d'effondrer la maison. 

Quand ce premier moment de joie fut passé, Pierre dit 

à Jean : « Ah ça ! frère, tu ne m'as pas dit le nom de ton 

épousée. — Tu la connais, répondit Jean. — Bah ! — Sans 

ioute : c'est Chonchon. — Chonchon ! Chonchon ! répéta 

Pierre en donnant un énorme coup de poing sur la table, 

c'est pas vrai, frère, t'as menti ! —■ Quand je te dis que 

c'est Chonchon !—Tu mens! Elle ne peut pas se marier 

avec toi, puisque c'est moi qu'elle épouse. — Toi?—>Oui, 

moi!... c'est convenu d'hier. — Eh bien ! moi, c'est con-

venu d'aujourd'hui.— Nous verrons ! — Nous verrous ! » 

Le lendemain, les deux frères s'en vont trouver M"' 

Chonchon pour lui demander une explication. L'Auver-

gnate balbutie : « Je vous aime bien, Pierre, mais j'aime 

bien aussi Jean. » Cette réponse éiait peu de nature à 

laire cesser le conflit : pressée de te prononcer, elle finit 

par répondre qu'elle n'épouserait ni l'un ni l'autre. 

Fort mécontens de cette décision, les deux frères con-

vinrent d'un duel à coups de poing ; la condition du com-

bat fut que le vaincu se retirerait, et laisserait à l'autre le 

cœur et la main de Chonchon. Sans perdre de temps, 

Pierre et Jean se rendent sur la berge en face de l'île St-

toais, mettent veste bas, et les voilà qui se jettent l'un 

sur l'autre comme deux dogues. Jean était le plus faible; 

aussi, quand les spectateurs, effrayés de cette lutte et du 

sang versé, parvinrent à séparer les combat tans, le pau-

vre Jean était tout meurtri et avait une épaule luxée. 

Ces faits graves amenaient aujourd'hui Pierre devant la 

Police correctionnelle, sous la prévention de blessures vo-

ltaires. Pierre, qui a eu le temps de réfléchir en prison, 

paraît tout honteux et bien repentant de son action ; aus-

si quand M. le président lui fait comprendre tout ce qu'il 

Y a d'affreux et de barbare dans un combat entre deux 

•reres, le pauvre Pierre beugle comme un veau de sept 

et se levant de sa place, il se dirige vers son frère, 
111

 prend la tête avec les deux mains, et lui appliquant 

sir chaque joue un baiser retentissant, lui dit : « Pardon, 
'
rt
'fe!... Je t'aime pourtant bien. » 

C ; mouvement spontané était pour Pierre la meilleure 

nés défenses; aussi le Tribunal, se montrant indulgent, 

«condamne Pierre qu'à huit jours d'emprisonnement et 
^ d'amende. 

Jean : Sois tranquille, frère, j'en paierai la moitié, de 
l0ri amende. 

Chonchon reste fille. Avis à Messieurs les Auver-
gnats ! 

c
ip ^ean Martel, ouvrier fumiste, a été mordu par un 

(j
e

 ?>
n
' . Portait plainte aujourd'hui contre le propriétaire 

.r,
 anima

'' et la formulait ainsi, avec une richesse de 
b stes qu'il faut renoncer à rendre. 
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 les fassent valoir; moi je n'ai que ma 
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. mon cœur pour votre service, et fumiste pour 

voilà mes sentimens. 

M- le président : Expliquez votre plainte, 

un fa
 :
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 pus; celui qui se plaint n'est pas 
p
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 républicain, mais je dis des choses justes et ca-

bas u
 P
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lr la lranchis

e. Bar exemple, je dis, et y en a 
il L., „î

cl
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0Ur
 nie démentir : quand le sang est versé, j^t 1 indemniser; est-ce juste ? 

Président : Vous avez été mordu par un chien? 

mon ouvrage, je vas dans le grenier à foin pour en de-

mander à M. llud. En entrant dans le grenier et avant de 

lier la conversation avec lui, le chien sort du foin, sans 

rien dire et me prend en sournois par les jambes; ça m'a 

retourné le sang comme une omelette, et je lui dis pas 

doucement : B de mal appris, tu ne crèveras jamais 

d'une autre mort que de ma main. Il m'a rien répondu ; 

j'avais trois crocs dans les jambes, que j'ai fait voir àtoiit 

le monde, sans que ça leur fasse plaisir. 

M. le président : De quelle espèce était le chien ; était-
ce un boule-dogue? 

Martel : Pus souvent ; j'en ai connu des boules ; ces 

animaux qui sont forts sur la mâchoire, il est vrai, se per-

mettraient jamais de se jeter sur le monde, sans crier 
gare. 

M. le président : Qu'a dit le maître du chien, au mo-

ment où vous avez été mordu. 

Martel : M. llud a pas voulu parler de rien, a pris son 

chien sous son bras, le tlaltantavec amitié et moi me lais-

sant avec mon sang. 

M. le président : C'est donc un petit chien. 

Martel : J'vous dirai pas que c'est une colosse ; mais 

pour les dents pointues, il les a. 

Le sieur Hua : Le chien est un petit animal s'appro-

chant du carlin ; depuis cinq ans que je le possède, on 

peut dire qu'il s'est conduit honnêtement. 

Martel, avec feu : Oui, vous faites le chien couchant, 

vous l'êtes plus que votre chien ; marchez toujours, vous 

avez plus de protection que moi, vou3 êtes propriétaire ; 

moi, jamais. 

Llud : Mon petit chien l'a pince un peu, mais je n'ai 

pas vu de sang ; je ne l'ai pas pris dans mes bras, l'ani-

mal, puisque monsieur a pris une fourche de douze pieds, 

et l'a écrasé dans ses' reins. Voilà le certificat de ses vingt 

jours de maladie qu'il a faite à Alfort. 

M. le président : Vous avez fait certifier la maladie de 

votre chien, quand le plaignant n'a pas pris cette pré-

caution pour lui-même, et qu'il ne réclame rien. 

Hud, d'un grand sérieux : Moi non plus je ne réclame 

rien, quoique j'aurais pu le faire arrêter, de prendre une 

fourche de douze pieds pour un animal sans consé-

quence. 

Martel : Aurait peut-être fallu que je lui ôte mon cha-

peau pour le remercier, votre roquet. 

M. le président : Vous ne réclamez pas de dommages-
intérêts? 

Martel : J'aurais été flatté de toucher un peu la pièce; 

mais du moment que ça n'doit pas aller, l'honneur est 

tout. 

Hud a été condamné à 25 francs d'amende. 

— On sait que les carrossiers de Paris ont l'habitude 

d'essayer les voitures qu'ils fabriquent, pour s'assurer de 

la bonne qualité des ressorts. On fait monter dans la voi-

ture autant d'ouvriers qu'elle en peut contenir ; on les 

entasse dans l'intérieur, sur le siège de devant et de der-

rière , on y attelle des chevaux de poste, et la voiture est 

e nportée à travers le3 rues de Paris les plus sillonnées 

de ruisseaux, de cahots, de tous les obstacles de nature 

à faire éprouver les plus rudes secousses. 

Le 5 octobre dernier, à une heure après midi, M. Bin-

der faisait essayer une calèche attelée de deux chevaux 

de poste, et conduite parle postillon Lapaille. Au mo-

ment où la calèche passait pour la seconde fois dans la 

rue Dd tborde, de3 enfans jouaient sur le pavé: l'un d'eux, 

âgé de six ans, effrayé de l'approche de la voiture, veut 

traverser la rue, tombe au milieu, sous les pieds des che-

vaux, et est écrasé par les deux roues de la voiture, qui, 
successivement, lui passent sur le corps. 

Le père de l'enfant, le sieur Guerrier, ouvrier menui-

sier, portait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

une plainte en homicide par imprudence contre le postil-

lon Lapaille, et comme civilement responsable, contre M. 

Binder, maîire- carrossier, et M. Dailly, maître de poste. 

Par l'organe de M' Chauvelot, il concluait à 4,000 fr. de 

dommages-intérêts. 

De nombreux témoins ont été entendus ; la plupart ont 

déclaré que la calèche était lancée avec une grande vi-

tesse : les chevaux galoppaient. M. Binder a déclaré que 

bien que l'essai d'une voiture comporte nécessairement 

une certaine vitesse, cependant il avait recommandé au 

postillon d'aller un train ordinaire ; un seul cheval avait 

pris un petit galop de chasse, c'était le porteur, l'autre 

n'était qu'au trot. 

Sur les plaidoiries de M
M
 Caignet pour M . Binder, 

Bouchot pour M. Dailly, et Hardy pour Lapaille, le 

Tribunal a renvoyé Binder et condamné le postillon La 

paille, comme auteur d'un homicide par imprudence et 

inobservation des règlemens, à vingt-quatre heures de 

prison, 25 francs d'amende, et M. Dailly, solidairement 

avec lup, comme civilement responsable, en 1 ,000 francs 

de dommages-intérêts. 

cherches étaient difficiles, car outre que le plaignant ne 

p mvait fournir aucun indice de nature à mettre sur la 

trace du coupable, on ne pouvait se dissimuler que celui-

ci était passé maître dans l'art d'échapper aux poursuites, 

et ijue déjà il avait dû changer d'allure et de nom. On 

découvrit bientôt cependant qu'il entretenait des relations 

intimes avec une femme qui avait fui le domicile de son 

mari, et contre laquelle le parquet de Versailles avait dé-

cerné un mandat sous prévention d'escroqueries et abus 

de confiance. On rechercha celte femme, on apprit que 

son domicile était situé rue de l'Echiquier; mais lors-

qu'on s'y transporta pour l'arrêter, il se trouva qu'elle 

avait opéré son dénénagement la veille, en se servant 

d'une voiture de l'entreprise du sieur Desbois, rue de 
Bondy, 76. 

Ce renseignement fit découvrir la retraite de la femme 

Adèle D... et de François C... Les meubles avaient été 

vendus, et ils avaieut annoncé tous deux qu'ils partaient 

pour Versailles, où ils prétendaient avoir des parens. C'é-

tait une fable à laquelle on se garda bien d'ajouter foi. Le 

cocher du fiacre qui avait été censé les conduire au chemin 

de fer de Versailles fut retrouvé; on sut par lui leur re-

traite, et ils furent arrêtés l'un et l'autre. On a saisi en la 

possesion de François C... 3,000 francs en or et en billets 

de banque, des bijoux, une montre d'or et d'autres ob-

jets de prix, représentant à peu de chose près la valeur 

des 8,000 francs volés au chef d'institution. 

— Un individu, portant sur ses épaules un sac sous le 

poids duquel il semblait ployer, fut rencontré hier vers 

midi, 8,ur le boulevard Poissonnière, par des agens de 

police qui le suivirent dans la pensée que son lourd 

fardeau pouvait bien se composer d'objets provenant de 

vols. A la hauteur du boulevard Saint-Martin, un second 

individu, qui paraissait avoir attendu là le premier, le 

relaya en se chargeant à son tour du sac, et tous deux 

se dirigèrent vers la demeure d'un brocanteur-ferrailleur 

connu pour se livrer au recel. Les agens les arrêtèrent 

alors tous deux et les conduisirent devant le commissaire 

de police. Le sac ayant été ouvert devant le magistrat, 

fut trouvé contenir près de 100 kilos de plomb et de 

zinc qu'il avouèrent avoir volé dans les bâtimens en con-

struction de la nouvelle rue du boulevard Poissonnière. 

Ces deux individus ont été écroués au dépôt de la pré-

fecture de police. 

— Nous disions dans notre précédent numéro, que le 

corps d'un homme écrasé par une voiture, était exposé à 

la Morgue, cet individu a été reconnu pour être un ou-

vrier bottier en chambre. Un cocher a été arrêté sous 

prévention de cet homicide involontaire. 

— Une femme C... a été arrêtée dans le faubourg 

Montmartre, sous une grave prévention de détournement 

de mineures. 

sultats précités, émet le vœu que la marque de fabriqua 

soit législativement déclarée obligatoire pour tous les pro-

duits susceptibles d'être marqués. » 

En terminant, nous croyons devoir rappeler que M. Bié-

try et ses collègues, les filateurs de cachemires, entretien-

nent depuis six mois contre le commerce déloyal, une 

lutte qui reçoit une nouvelle approbation de cette impor-
tante délibération. 

— Théâtre national du Cirque-Olympique, aujourd'hui sa-
medi 21, Henri IV, précédé du Château de Pau, prologue. 

— Cirque national des Champs-Elysées, aujourd'hui samedi 
21, 9

e
 représentation des tableaux et poses plastiques, par M. 

Keiler et sa troupe. 

— M. Dupuis, propriétaire du Salon de la Picarde, 97, rue 
Saint-Denis, donnera mardi, 2i courant, un bal, de six heu-
res à minuit, dont le produit, sans prélèvement d'aucuns frais, 
mçme de ceux d'orchestre, sera appliqué au soulagement des 
victimes de l'inondation. M. Dupuis offre en outre, sans au-
cune rétribution, son salon, à toutes les personnes qui vou-
draient donner des soirées dans le même but. 

— MM. Woronioz, Kolosowski, réfugiés polonais, et 

Skrzyzanovvski, licencié en droit, rédacteurs en chef des 

journaux Trseci Maj (le Trois Mai), Dzrennik narodoicy 

(Journal périodique) et Demokrata polski (le Démocrate 

.polonais), étaient cités aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel comme inculpés de contravention aux lois 

sur la presse, pour avoir consacré leurs journaux à des 

matières politiques sans dépôt préalable du cautionne-

ment exigé par la loi. 

Cette affaire, à laquelle la nouvelle récente du traité de 

Le chemin de fer de Strasbourg traverse la terre du Ches-
nay, arrondissement de Pontoise, appartenant à M. le comte 
Roger, et lui enlève 8 hectares de terrain. Pour ces 8 hectares 
de terrain retranché, l'Etat offrait judiciairement à M. le comte 
Roger, 40,000 francs, après lui en avoir offert 43,000 à l'a-
miable. 

M. le comte Roger, lui, réclamait 1° pour les 8 hectares, 
50,000 francs ; 2" pour dépréciation et dommages causés à sa 
propriété par l'expropriation, 130,000 francs; il demandait en 
outre des sommes très considérables pour des pierres à plâtre 
que renfermait selon lui le sol exproprié. 

Le jury, accompagné de M. Basse, juge à Pontoise, s'est 
transporté sur la commune de Gagny, et a visité pendant plu-
sieurs heures les propriétés expropriées sur cette commune. Il 
s'est ensuite installé dans une salle de la mairie et a entendu 
les avocats des parties. 

Les débats se sont prolongés fort avant dans la nuit, et ce 
n'est qu'à cinq heures du matin que le directeur du jury et 
les jurés ont pu reprendre la route de Pontoise, après avoir 
rendu public le résultat de leur délibération. 

Il a été alloué à M. le comte Roger, pour les 8 hectares de 
terrain retranché, 50,000 francs, pour dépréciation, 80,000 f., 
pour les pierres â plâtre, 20,000 francs ; au total, 150,000 fr. 

M c Dehaut, assisté d'un ingénieur des ponts-et-chaussées, 
plaidait pour l'Etat. 

M" Boinvilliers a plaidé pour M. le comte Roger. 

La question de la marque de fabrique vient de recevoir 

une décision depuis longtemps désirée. Sur la proposition 

de M. Armand Séguier, le Conseil général de la Seine a 

émis un vœu qui va retentir dans toute la France indus-

trielle, et qui doit exercer une grande influence sur les dé-

cisions du pouvoir législatif, lorsque cette question, ce 

qui ne peut tarder, sera portée devant les Chambres. Les 

considérans qui précèdent le vœu du Conseil général sont 

fondés sur les principes immuables d'une liberté bien en-

tendue, mais qui appelle le contrôle d'une autorité protec-

trice de tous les intérêts. Nous avons surtout remarqué le 

considérant où le Conseil fait allusion au préjudice grave 

que causerait au commerce les ventes et les exportations 

opérées dans des circonstances de fabrication ou de con-

ditionnement déloyaux. Là, en effet, est toute la question. 

A l'extérieur, le commerce français est presque toujours 

frappé de réprobation, parce que les expéditions ne sont 

qu' exceptionnellement conformes aux commandes. Ce fait 

est avoué par tous les industriels de bonne foi. A l'inté-

rieur, la fraude s'exerce sur toutes les marchandises. Les 

consommateurs se plaignent, mais leurs plaintes n'exci-

tent guère que la risée, quand elles s'adressent à ceux qui 

vivent du commerce déloyal. L'autorité, qui est la gar-

— BACCALAURÉAT. — Préparation en trois mois ; succès ga-i 
ranti. S'adresser à M. Valens, rue Richelieu, 35, 

— La toilette réclamait depuis longtemps un produit qui 
eut les avantages de l'eau de Cologne, et qui en même temps 
fut exempt de l'action siccative et brûlante de cette eau spiri-
tueuse et de toutes celles qui comme elle ont pour base l'es-
prit de vin. 

La société hygiénique a dû promptement s'occuper de la 
composition d'un produit qui n'eût pas ces graves inconvéniens 
et qui à lui seul possédât réunies les qualités qu'on cherchait 
en vain dans un grand nombre de ces préparations. Elle a 
réussi au-delà de son attente en composant son vinaigre de toi-
lette ; indépendamment des qualités agréables qu'il réunit au 
plus haut degré, sa supériorité bien constatée sur l'eau de 
Cologne et sur toutes les autres eaux aromatiques, son utilité 
réelle sous le rapport hygiénique, ses applications sérieuses et 
vraiment efficaces, dans une foule de circonstances, le mettent 
au rang des choses de première nécessité. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie Stuart, la Suite d'un Bal masqué. 
OPÉRA-COMIQUE. — Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — La Fidanzata. 
ODÉON. — L'Univers et la Maison. 

VAUDEVILLE.— Le Bonhomme Job, Capitaine de voleurs. 
VARIÉTÉS. — Roch et Luc, Pierre Février, Fleur des Genêts. 
GYMNASE. — Les Demoiselles, l'Article 213, Clarisse Harlowe. 
PALAÎS-ROVAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — L'Angélus. 

AMBIGD. — La Closerie des Genêts. 
CÏRSJUE — Henri IV. 
COMTE. — Peau d'Ane'. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

CHAMBR2S El? ETUDES EE NOTAIRBS. 

Vienne sur l'indépendance ele Cracovie donnait un vif in-
térêt, avait attiré à l'audience un nombreux concours

 dienne
 naturelle de tous les intérêts, ne sévit que oans des 

circonstances graves, et quand la sophistication s exploite 
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d'auditeuiv. 

L'affaire a été remise à quinzaine, 

der pour les prévenus. 

— Un de ces individus dont l'aventureuse existence 

rappelle les types favoris de Lesage, le nommé François, 

tour à tour attaché à la maison des Frères de la doctrine 

chrétienne, maître d'études dans un collège, commis, 

domestique, courtier marron à la Bourse; etc., etc., a été 

arrêté ce matin par le commissaire de police du quartier 

de la Monnaie, en exécution d'un mandat de M. le juge 

d'instruction Desnoyers décerné contre lui dans d'assez 

curieuses circonstances. 

En dernier lieu, François C..., contre lequel la justice di 

rig ait d'activés poursuites sans|pouvoir l'atteindre, ayant 

senti le besoin de trouver un asile où il put être à l'abri 

des investigations, trouva le moyen de se faire admettre 

comme employé dans une institution universitaire. C'é-

tait sous le patronage de personnes dignes de toute con-

fanc>, mais dont il était parvenu à tremper la religion, 

que François C..., dont onignorait les antécédens, s'était 

présenté; et ta conduite justifia tout d'abc rd les bons 

renseignemens donnés sur son intelligence, sa moralité et 

son amour du travail. 

Un certain temps s'écoula ainsi, si bien que peu à peu 

il réussit à capter la confiance des chefs de l'établisse-

ment, à tel point qu'on l'envoyait fréquemment payer ou 

recevoir des sommes de quelque importance, mission dont 

il s'acquittait avec une scrupuleuse régularité. 

■ Le 15 de ce mois, ou l'envoya toucher une somme de 

8,000 francs, qui lui fut exactement comptée. Cette fois 

il ne reparut pas, et le maître de pension après l'avoir at-

tendu tout le jour, et la matinée du lendemain, ne dut 

plus douter qu'il était viclime d'un vol, et fit sa déclara-

tion à la justice. 

Des recherches furent aussitôt ordonnées, mais ces re-

aux dépens des objets de consommation. 

On l'a vu récemment dans l'affaire des faux cachemires, 

et c'est là un précédent déplorable. II a fallu que d'hono-

rables industriels, longtemps lésés dans leurs intérêts, 

dévalisés, ruinés par une concurrence déloyale, fissent 

eux-mêmes l'office du ministère public et poursuivissent 

au nom de la loi qui a été violée publiquement et à l'aide 

d'annonces retentissantes. Dès le mois d'avril dernier, les 

filateurs de cachemires adressaient leurs plaintes aux jour-

naux, et ils terminaient leurs doléances par ces remarqua-

bles paroles : « Nous engageons les dames qui achètent 

des châles cachemires, à se faire toujours délivrer une fac-

ture constatant que le châle est vendu pour cachemire ; 

nous traduirons devant les Tribunaux ceux qui, à l'avenir, 

s'écarteraient de la probité et de l'honneur qui doivent 

présider aux transactions commerciales, car la loi ne peut 

être impuissante à réprimer de pareils abus. Inutile de 

di re que nous attendons avec impatience la loi sur les 

marques de fabrique, qui est soumise en ce moment à la 

discussion des Chambres. » Mais les abus ont bien mar-

ché depuis cette époque, et la loi, si vivement désirée, 

n'a pas été votée. Heureusement que le vœu formulé par 

le premier Conseil général du royaume, par celui qui, pla-

cé dans le centre industriel le plus important et le plus 

éclairé, se compose d'hommes éminens, qui ont fait des 

questions économiques l'étude de toute leur vie, heureu-

sement que ce vœu, formulé d'une manière nette et pré-

cise répond à des besoins trop généralement sentis, pour 

que le pouvoir puisse ne pas y prêter une sérieuse atten-

tion, Nous avons déjà publié le texte de ce vœu; mais 

nous e reproduisons, parce qu'il formera la base du Code 

qui, dans un avenir prochain, régira les transactions com-
merciales : 

« Le Conseil général, par tous ces motifs, attendu que 

la marque iacultative est impuissante pour obtenir les ré-

Paris. 

Vente d'ouvrages littéraires. 

BIBLIOTHÈQUE ECCLÉSIASTIQUE, 
notaire, rue du Four-St-Germain, 27. — En vertu d'un jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine et d'une ordonnance de M. le prési-
dent du Tribunal de première instance, vente et adjudication définitive 
en 13 lots, 

Le jeudi 3 décembre 1846, heure de midi, 
En l'élude et par le ministère de Me Desprez, notaire à Paris, rue du 

Four-Saint-Germain, 27, 

Des ouvrages de librairie et des propriétés littéraires composant la 
BIBLIOTHÈQUE ECCLESIASTIQUE. 

(Tons les ouvrages annoncés seront vendus en feuilles.) 
1" LOT.— 375 exemplaires de l 'ANCIENSIE EX NOUVELLE 

DISCIPLINE DE L'ÉGLISE, extraite de Thomassin par 
un prêtre de l'Oratoire; suivie d'un appendice. 2 vol. in-8. Mise 
à prix, 

2° LOT.— 1,750 exemplaires de la BIBLE SAIWXE. ex-
pliquée et commentée, par M. l'abbé Sionnet, membre de la 
Société asiatique. 18 vol. in-8. 

Kota.—L'Appendice, formant un volume séparé, manque à 
720 exemplaires. Mise à prix, 

3« LOT.—Article 1<\—253 exemplaires du COURS DE 
CONTROVERSE CATHOLIQUE, par M. l'abbé De-
lalle, vicaire-général de Nancy. 4 vol. in-8. Mise à prix, 

Article 2.-1,620 exemplaires du COURS DE PHILO-
SOPHIE CHRETIENNE, par le même. 3 volumes in-8. 
Mise à prix, 

Article 3.—C55 exemplaires du MANUEL DE PHILO-
SOPHIE, ou Elémens historiques de Philosophie chrétienne, 
par le même. 1 vol. in-8. Mise à prix, 

Article 4.— Droit de réimprimer les quatre volumes de l'arti-
cle 1 er à 3,000 exemplaires. Mise à prix, 

Après leur adjudication partielle, ces quatre articles seront 
réunis. 

4«LOT.—238 exemplaires du CONCILIORUSI SYNOP-
SIS, auctore P. J. Cabassulio, Congregationis Oratorii pres-
bytère 3 vol. in-8. Mise à prix, 

5 e LOT.—Article 1".— 180 exemplaires du COURS ÉLÉ-
MENTAIRE DE MATHEMATIQUES PURES, sui-
vi d'une exposition des principales branches de mathématiques 
appliquées, par A;-S. de Montferrier. 2 vol. in-8, figures. 
Mise à prix, 

Article 2.— 175 exemplaires du TRAITÉ DE PHYSI-
QUE ET DE CHIMIE, par A. S. de Montferrier. l'vol. 
in-8. avec planches. Mise à prix, 

Ces deux articles seront réunis. 

6= LOT.—2,020 exemplaires du COURS DE LITTÉRA-
TURE ANCIENNE ET MODERNE, à l'usage du 
clergé, par M. l'abbé Dassance, premier aumônier du nollége 
royal Louis-le-Grand. 0 vol. in-8. Mise à prix, 

7 e LOT.—2,200 exemplaires du TRAITE DE GÉOGRA-
PHIE ET DE STATISTIQUE, par Cortemberg. 1 vol. 
in-8. Mise à prix, 

8 e LOT.— 1 ,980 exemplaires du TRAITÉ SOMMAIRE 
DES DIVERSES PARTIES DU DROIT FRAN-
ÇAIS, par M. Rodière, professeur de droit à la Faculté de 
Toulouse. 1 vol. in-8 de 300 pages. Mise à prix, 

9' LOT. — 337 exemplaires du TRAITE D 'AHATO-
MIE, DE PHYSIOLOGIE ET DE ZOOLOGIK, par 
MM. Gilbert, Marchai et Martin. 1 vol. in-8. Mise à prix, 

10 e LOT.—2,130 exemplaires du TRAITÉ DE GÉO-
LOGIE, DE MINÉRALOGIE ET DE BOTANIQUE, 
par M. Gilbert, ancien secrétaire de la Faculté de Médecine. 1 
vol. in-8, avec planches. Mise à prix, 

1 [' LOT. —Article 1*'.— 1,350 exemplaires de l'HISTOIRE 
DE FRANCE, depuis l'établissement des Francs dans la 
Gaule jusqu'à nos jours, par M. le barou Henrion, comman-

deur de l'ordre de Saint -Crégoire-le-Grand. 4 vol. in-8. Mao 
à prix, 

Article 2.—Droit de réimpression dudit ouvrage.Mise à prix, 
Ces deux articles seront réunis. 

12» LOT.—Article 1".—1,100 exemplaires de l 'SïSTOIRE 
DU MONDE, depuis la création jusqu'à no3 jours, par MM. 
Henry et Charles de Kiancey. 4 vol. in-8. Mise h prix, 
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Article 2.—Droit de réimpression dudit ouvrage. Mise h pris 
13 e LOT.— 240 exemplaires de la METHODE GÉNÉ-

RALE DE CATECHISME, extraite des Pèr. s et Docteurs 
de l'Eglise et des catéchistes les plus célèbres jusqu'à nos jours, 
par M. l'abbé Dupanloup, chanoine titulaire de Paris. 2 vol'. 
in-8. Mise à prix, 

Pour prendre des renseignemens, s'adresser : 
1° A MM. GAUMES frères, libraires, rue Cassette, 4 • 
2° A M" DES PREZ-UOUVEAU , rue Coq-Héron, 3 bis.' 

Pour avoir connaissance du cahier des charges, s'adresser à M» 
PIVEZ , notaire, rue du Four-Saint-Cermain, 27. 

3,300 
200 

500 

DES-

AVIS DIVERS. 

DITES Â vos DiiEsrm:rÀ^u»^ 
exactement semblables à ceux des premières maisons de Paris, 
et qu ils coûtent moitié moins cher. Chapeaux de velours pure 
sou (.qualité garantie sur facture), 20 fr. Fn poult de soie 

gros d'Afrique et satin, 12 et 15 fr., rue Basse-du-ltempart, 
lb, Chaussée-d'Antin. On expédie. (Affranchir.) 

P â ^^ArP ÏÎFÏ 'ADl1 *? k
 spécialité de chapeaux garan-

.liûaauii iliiL Ul IiUâ, tis contre la transpiration! 
Chapeaux mécaniques à 17 francs. 
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CODES ANNOTES DE S EN VENTE 
le 1 er vol., contenant le 

EDITION REFONDUE PAR 

CODE CIVîl 
AR P. r.ii i),.*' il 

tfRIX de ce vol. : 24 fr., et 20 fr. pour les Souscripteurs. L'ouvrage entier coûtera 40 fr. et 35 fr. pour les Souscripteurs.—A la Librairie Cosse et Deiamo\tê7pTace Dauph?^^^-

—.ir —^arij 

\,M '„ , ..; JS:JV£. SUR LE PBïX ÛES LAINES. 

La Maison dite de laHELUE J Alt 
Quai aux Fleurs, au coin de la rue de la Cité et du Haut- Moulin, Pont Notre-Dame, 

.entanée q 
draperies 

UJE (Galerie de la Cité 

a profité de la baisse momentanée qui a eu lieu sur les laines, pour faire des achats considérables dans toutes les fa bric u 
ries et de lainages, et a, en conséquence, fait confectionner : * €s ^ 

Un Quadruple Assortiment d'Habillemens d'Hiver, 
Entre autres : PALETOTS, TWEDS, PARDESSUS, SAUTE-EN-BARQUE, VESTES rondes et de CHASSE, PALETOTS-MARINS, MANTEAUX, CABANS et BURNOUs 

El enfin toute antre espèce tle vêtemens pour Itouinies et pour enfans, en StJt.lfS et EVOWWEM fortes et très cluiudes pw.tr ta saison d'hiver. 

Telles que : Castors, Castorincs, Espagnolettes superfines dites Peau d'Agneau, Draps-Pilote, Ratines, Cuirs-laine Watt 
prooff, Alpaga, MOLLETONS DOUBLE FACE, etc., qu elle peut offrir à commencer de: ' ep " 

mm 
C 6 francs 73 e. francs S© c, %B francs ¥5 c, # francs 50 c, ïyr francs, JL W francs, Ji £ francs, 

Chaque Paletot ou tout autre Vêtement bien fait, très bien conditionné, et surtout cousu solidement. 

ancs S© c,
 cfp 

On sait que cette maison n'a rien de comparable, non seulement 

>ar des assortimens considérables qui n'existent nulle part, mais par 

a qualité supérieure des étoffes qu'eilee m ploi e, la solidité et la per-

fection de ses produits qu'elle peut offrir avec un avantage qu'il serait 

difficile de rencontrer ailleurs, car elle occupe sans cesse CIN-

QUANTE COUPEURS et plus de DEUX MILLE Ouvriers 

d'élite qu'elle emploie aussi toute l'année à sa proximité dans un 

quartier où les loyers sont à bas prix. 

D'ailleurs, ces prix extraordinaires n'étonneront pas la nombreuse 

clientèle qui afflue clans cette maison et qui va toujours croissant, elle 

sait que tous les efforts du propriétaire de cet établissement tendent 

sans cesse à perfectionner ses produits et à diminuer ses prix en ré-

duisant de plus en plus ses bénéfices* 

Aussi, afin de faire jouir un plus grand nombre d'acbeteurs de tous 

les avantages qu'il offre, IL CESSERA TOUTE VENTE EN 

GROS. 

Or, ceux de Messieurs les BONNETIERS et MARCHANDS ,1 

NOUVEAUTES qui tous les hivers achètent et revendent d 

TWEDS , Paletots, VAREUSES , Gilets ronds en tartan, Jaquettes Ca 

bans, etc., ainsi que Messieurs les MARCHANDS de PROVINCE 

n'obtiendront, comme tous les autres acheteurs QU'UN SEUL AR-

TICLE de chaque genre de vêtemens, et il ne leur sera fait aucun 

rabais sur LES PRIX FIXÉS EN CHIFFRES CONNUS SUR CHAQUE ARTICLE, 

la maison ne prenant qu'un bénéfice très restreint sur la valeur des 

étoffes sans bénéficier aucunement sur le prix des façons ni sur les 

accessoires. 

Il va sans dire que les objets faits sur MESURE et tous ceux que 

cette maison fait établir en grande quantité en étoffes de QUALI-

TES EXTRA et de GRANDES N OU VE A UT ES dont elle a tou-

jours un choix considérable et sans cesse renouvelé vu son grand <h

;
-

bit, suivent également la réduction que la BAISSE des MATIERES 

PREMIERES permet de faire cette saison. 

SPf f*li R T i bliink! 1 \ ILLEMENS D'ENFANS. 
Cette Maison vient de compléter ie plus beau choix qu'il soit possible de voir en toutes espèces d'HABlLLEMENS D'ENFANS qui sont assortis comme les vêtement 

d'hommes depuis les plus bas prix jusqu 'aux plus beaux DRAPS et les PLUS BELLES ETOFFES qu'on prisse désirer, toujours à TRÈS BON MARCHÉ. 

JVOTA, Tau» les omnibus et Imite» les voilure» des chemin» de fer tinssent t*rè» dutguai auac Wleurs oit du pont IVolre- Omne, «t» pied été» Magasins de la BBfjgjjE «JT4 HO IXIEBE 

?: Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D r CH. ALSSET, Médecin de u Fa-
culté de Pari», maître en pharmacie, ex-puarmacîem des hôpitaux, profetiear de mé-
decine et de botanique , honoré de médaille! et récompenses naiiooalot, etc., eto. 

R. Montorgueil, 21 . Consultations gratuites tous les jours 

Le» guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 

traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 

sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Nota, Ce traitement ei t facile à sulrre en secret ou en voyage, et ian-1 aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

A LA BEINB D'ASfiLEIERRE ,,«.«o-«r*. 307 bi. 
Les magasins de LEIMRD sont les plus vastes que la capitale possède, et la 

seule maison qui puisse offrir aux acheteurs un choix immense Dix grands ma-

gasins do plain pied, ayant chacun s» spécialité, renferment des milliers d'ar-

fieles les, plu* à fa mode en Manchons, Mantelets, Manteaux, Camails, etc. 

CRAVATES MÉCANIQUES 
S'adaplant d'elles-mêmes, sans pâlies ni agrafes, de JORDERY fils, brevelé 

eu Irai. es età l'étranger, saas garantie du gouvernement, rueïhévcuot, 12. 

R
IJWBItBgffit WHBB^WI MésSalïIe à l'Exposition de 1844. 

ÏÏBES .SICCATIF BRILLANT 
mil Séchnt en deux hearetr, peur 

rnisefen couleur sons frottage, 
de HAPHAREL . lly £ du rouge, du 
jaune, couleurs noyer et Iraus-

;.
;
4,jparente , pour parquets et car-

iiTaux, vest et noir, etc., pour boi-
series et ferrures.—Prix?: 3 fr. le 

j>jkilo<;. Toute personne peutî 'em-
1a mise en couleur garantie, à 75 c. le mètre. 

J&ue ISeM¥e«Saï»t«iWerry, 49, à Parti». 

CHASSIS DR COUCHES en Rr inoii.îoble i 12 et 1S 

m f francs ; SERRES CHAUDES, le mètre de sup rlifie. ri 

|8| cl 18 traites; poulaillers, faisanderies, chenil», tap 
i
^ trides, voiiè.es, grilles de parc, grillage d'espalier, 

itc. — DS1XE TRONCHON, avenue de St-f.ioud, n. Veilles à pris tm.'» 

P if II IJiîOm A*! 1!!!!*!? »>"" DOSSER, rue du Coq-SainHIOM-

le poil et le duvet sans alu rer la peau. Celle paie est supérieure au» powW 

et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr, (Affr.—Envoi en province). 

l'ente* 

Etude de M« TAROUX, huissier, rue de 

Louvois, 2. 

En la commune des Batignolles. 

Le dimanche 22 novembre 1846. 

Consistant en comptoir, tables, tabourets, 

fontaine, batterie de cuisine, ele. Au compt. 

(5182) 

Etude de M* PONCEAU, huissier à Bercy. 

En une maison sise à Bercy, sur le port, 

n° 42. 

Le 22 novembre 1846. 

Consistant en comptoir de mardi, de vins, 

brocs, mesures, commodes, lits, etc. Au eut. 

(5183) 

Etude de M« DÉTRÉ, huissier, rue du 

Temple, 94. 

Sur la place de la commune de La Cha-

pcile-St-Denis. 

Le dimaucho 22 novembre. 

Consistant en forges, enclumes, marteaux, 

élaux, machines à ptreer, ele. Au comptant. 

(5187) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 7 novembre 1846, enregistre le 20 

du tnùme mois, 
Entée M. Adolphe DEUTZ, fabricant de 

fleurs artificielles, demeurant à Paris, rue 

llaulevillo, 12; 

El une autre personne en qualité u associé 

commanditaire ; 

Il appert : 
Q'une société en commandite a é:é formée, 

ayant pour objet la fabrique tt la vente de 

Ileurs artilicicllts, soin la raison sociale A. 

DHUTZ et c« : 
Que le sieur DeuU ci-dessas dénommé, 

aura la gérance et la signature social.;. 

tjilo le siège de la société est établi à Paris, 

rue Bourbon-Villeneuve, 23, avec faculté de 

ie transporter dans une autre rue de Pans ; 

One ta durée tte la sociétés été liséo à 

iro"is, six ou neuf années à U volonté des 

deux associés, c'est-à-dire à partir du i«r dé-

cembre .84t>, pour linir soit le 30 novembre 

1S19, soit le 30 novembre 18S2, soit te 3o no-

vembre 1855 ; . . 

Qu'eaBn le capital social a été fixe a ie ,ooo 
francs, versé* par l'associé commanditaire. 

Paris, le '.0 novembre 1846. (0773) 

Société Camille CHOISV et C, pour l'éclairage 

par le gaz de la ville de Sedan (Ardennes 

Par délibération de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la société 

Camille C110ISY et C« pour l'éclairage par le 

gaz de la ville de Sédan. 

La démission donnée par M. Louis-Camille 

Ernest BUKOT DE CHOISY, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue Richer, 26, a été accep-

tée; 
Il a été arrêté qu'il y avait lieu de pourvoir 

à la nomination d'un administrateur judi-

ciaire provisoire par M. le président du Tri-

bun?! de la Seine, et de désigner à son choix 

M. G. BLONDIiL, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue St Lazare, 94, auquel des pouvoirs 

plus étendus même que ceux du gérant de-

vaient être conférés, à cause des circonstan-

ces dans lesquelles la société est engagée. 

Cinq commis-aires ont été élus pour op-

tempérer i l'article 23 des statuts. 

Enlin les staluls de la société ont été mo-

d.liés: 1" par l'acceptation delà prolongation 

de dix ans, du privilège pour l'éclair.-ge de la 

ville de Sédan, obtenu par M. C de Choisy ; 

2" en ce que l'assemblée a autorisé l'admi-

nistrateur judiciaire ou les commissaires à 

pouvoir convoquer à l'avenir l'assemblée 

dans le délai de huit jours, au lieu d'un mois, 

toutes les fois qu'ils le jugeront convenable; 

en faisant toutefois les insertions dans les 

journaux indiqués aux statuts. 

Pour extrait dressé le la novembre 1846 

par l'administrateur judiciaire provisoire 

commis par ordonnance de M', le président 

du Tribunal de première instance de la S 'i-

uë, en date du 14 novembre 1840, enregistré. 

G. BLOKDEL. (6î 71) 

Par acte sous seings privés en date à Pari;, 

du 18 novembre 1846, enregistré le mère 

jour par Léger, qui a reçu 5 francs 50 cent.; 

fait entre M. Kdou.rd LARUAZ, négociant, 

demeurant i Paris, rua Neuve-des-Petils-

Champs. 38; et M. Félix MAILLY, négociant, 

demeurant à Paris, rue do Rivoli, 34. 

La société t u nom collectif formée enlie les 

susnommés, sous la raison Edouard LARUAZ 

et Félix MAILLY , pour le commerce de den-

telles, par acte sous seings privés en date à 

Paris, du Ï5 juillet IS39, enregistré, a été 

dissoute ri partir dudit jour 18 novembre 

I8ii;et M.Edousrd Laruazenaéténommé li-

quidateur. 

Pour extrait : rocuxnD. (6776) 

Suivant acte reçu par M* Bellct, notaire à ' 

Paris, le 10 novembre 1816, enregistre; ! 

M. Jean-Frédéric JOURNAUX, fabricant de 

passementerie, demeurant à Paris, rue Ram-

buieau,66,etM. Eloi-Pierre-Réné LEBLOND, 

gardeuraux hall-s et marchés, demeurant a 

Paris, rue de la Cordonnerie, 15, ont dissous, 

à compter du 1 er novembre 1846, la société 

formée entre eux suivant acte reçu par ledit 

M«lsellet,le 12 juillet 1845, en nom collectif 

à l'égard dudit sieur Journaux et en com-

mandite seulement à l'égard dudit sieur 

Leblond, sous la raison sociale JUUIVN'AUX et 

C e , poor l'exploitation d'une fabrique de 

passementerie, établie à Paris, rue Bambu-

leau, 74, et rue St-Denis, 1 47. M Journaux 

a été seul charge d j la liquidation. 

Pour extrait. Sijué BELLET . (6774) 

S'jivant acte reçu par M* Bellet, notaire à 

Paris, le ic novembre 1346, enregistré; 

M. Jean-Frédéric JOURNAUX, fabricant de 

passementerie, et M. Louis DIÎGUSON , em-

ployé, demeurant tous deux à Paris, rue 

RaaihUteau, 96, ont formé pour huit années 

et cinq mois, à comi lor du 1"' novembre 

1816. une société en nom collectif pour la 

fabrication di la passementerie , le com-

merce de cet article, delà mercerie et des 

fournitures pour tailleur, et pour l'exploita-

tion de la fabrique de passementerie établie 

dans une maison sise à CmtiMy, commune 

de ce nom (Seine), rue des Moulins-des-Prés, 

26, et de l'établissement exploité à Paris, rue 

Ramhu'eau, 96, se composant du débit des 

produits de ladite fabrique et de la vente au 

détail d'objets de merecria tt articles pour 

tailleur. 

La raison sociale sera JOURNAUX et C«, et 

la signature sociale portera ces mêmes noms 

et mois; chacun des associés en fera usage, 

mais aucun engagement ne sera valable 

qu'autant eju'il aura été contracté par les 

deux associés et qu'il sera revêtu de leurs si-

gnature;. 

Les dsux associés, indistinct! ment, feront 

les ventes tt achats, et tiendront la caisse 

ainsi que les écritures. 

Pour extrait. Signé BELLET. I" 6775) 

'i'viiiuiiHft «fr euminerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement (In Tribunal de co'innerce de 

Pari s, du 19 STOVEMBRE 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Des sieurs PITARH et TROI'EY (Jacques-

Louis el Piene François-GUitave), droguis-

tes et mds de couleurs, cour Balave, 18, nom-

me M. Le Roy juge-commissaire, et M. Heur-

tey, rue Geollrov-Marie, 5, syndic provisoire 

(»'• 6582 du gr.); 

Du sieur PARIS 'Jean-Marie-Amédée), fab. 

d'appareils pour le gaz, faub. Montmartre, 

10, nomme M. Denièreiils juge-commissaire, 

et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic pro-

visoire (H« 6583 du gr.); 

Du sieur PROUTHEAU (Modesle-Zépbir), 

épie er, faub. St Denis, 173 bis, nomme M. 

oenière lilj juge-commissaire, et M. B!et, 

rue des Bons-Ëntans, 32, syndic provisoire 

(K. 6584 du gr. ; 

Du sieur JuàSE (Jean-Marie), voiturier, à 
La Villette, rue de Flandre, 108, nomme M. 

George jeune juge-commissaire, et H. Batta-

rel, rue de Rondy, 7, syndic provisoire (Bi« 

6585 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VARLET, négociant, rue Nccve-

St-Eustache, 25, le 27 novembre à t heure 

(N« 6387 du gr.); 

Du sieur PARIS (Jean Marie Amédéê), fab. 

d'appareils pour le gaz, faub. Montmartre, 

10, le 27 novembre a 10 heures (N* 0583 du 

gr.); 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant Sur la composition de Vélat des créan-

ciers présumés ijue sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-

dossemens tle ces faillites n elanl pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BENOIS(Aiino-Louis-Nicolas),ent, 

de maçonnerie, rue C?det, 13, le 26 novem-

bre à ti heurts t|3 IN* 0(81 du gr. ; 

Pour tire procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

KOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et aflirnialioii 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur UUCUIN (Etienne-François), en-

trepreneur, rue lUHleVille, 1 1 , le 26 novem-

bre à 2 heures (N" 0119 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

L s faits de. la gestion que sur Vutilité du n mi'i-

tictn ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités ci produire, dans le délai tle 

cingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créait- es, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, iu-ti: atif des sommes a réclamer, 

MM les créanciers : 

Des sieurs SCHNEIDER et C« (exploitation 

des voitures les Gauloises), chaussée du 

Maine, 33, entre les mains de M. I.ecomle, 

rued -i la Michodièie, 5, syndic de la faillite 

(N° 6555 du gr.); 

^Duiieur COLOMBIER [Guinaud), ferrail-

leur, à La Chapelle, entre les mains de M. 

Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite (N» 

6532 du tr.lj 

Pour, en conformité de l'article /
(
q 3 de la 

loi du 28 mai ]8j8, être procédé ci la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur ROSKÎS/.WEIG ( Louis-

Auguste), négociaril-escompreur , quai des 

Orfèvres, n. 56, sont invités à se rendre 

le 26 novembre à 12 heures 112 très pré-

cises, au palaisdu Tribunal de commerce saile 

des assemblées des faillites, pour, confor-

mément a l'article 537 de la loi du 28 mai 

183*, entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débatire, le clore 

et l'arrêter; l:ur donner décharge de leurs 

fonctions el donner leur avis sur l'excusabi-

hlu du failli (N» 4603 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 NOVEMBUE 1846. 

KEUF HEURES : Mesnard BU alué, ent de 

peinture, conc. — Bertrand, bottier, vérif 

— biles i'elb gry sieurs, mdc3 de nouveau-

tés, id — Clesse, restaurateur cl ent do 

peinture, sjnd. - Sabin, eut. de maçonne-

rie, elét. — liastiat, charpentier id — I e-

loup, mil de vins et bottier, id — Brusié 

anc. md de tableaux, id. ' ' 

OKÏR HEURES ifi : Malhié, norirrisseur rem
 1 

a huitaine!. - Bellet, eut de l'enlèvèmeni 

des boues, conc. — Lemeray, grainetier 

elét. — Didier, tenant cabinet de lecture 

id. — Dlle Delafosse, md de modes, id. 

TROIS HEURES : Chevalier, fab. de bronze et 
zinc, id. 

Séparât tous» de Corps 

et de .ïlieat». 

Le 13 novembre isio : Jugemant qui pro-

nonce séparation de biens enlre Dorothée-

Clémentine LECOMTE et Joachim GUEY-

TON, horloger à Paris, passage de l'Indus-
trie, 1». 

Genestal, avoué. 

Le il novembre 1846: Jugement qui pronon-

ce séparation de biens entre Philie-Virginie 

BOURRIEZ et Jean-Baptisle PIl'AULT, en-

trepreneur de maçonnerie, à Paris , rue 

Sle-Placide, 12. 

Noury, avoué. 

Le 12 novembre i S46 : Jugement qui pronon-

ce séparation de biens entre Louise-Cathe-

rine KEIB el Louis-Alfred BELI.ANT, mar-

chand épicier, a Paris, rue St-llonoré, 382. 

II Huet, avoué. 

aiécée et injttnnaatiuuM. 

Du 18 novembre. 

Mme Magnant, 21 ans, cour Boni, 3. — M. 

Lecerf, 65 ans, rue do la Cbaussêe-d'Anlin, 

29 — Mme veuve Laseinent, 70 ans, rue Cas-

liglione, 6. — MmeGoucyle, 36 ans, rue Cas-

lellane, 9. — M. Letellrcr, 79 ans. rue Monsi-

gny, 5. — Mme ltaltol lier, S5 ans, rue Riche-

lieu, 50.— M. Moquier, I6ans, rue du Faub -

Po'ssonnièrc, 118. — M Maraycber, 58 an;, 

rue du Mail, 37.— M. Hernie, 38 ans, rue 

Montmartre, 55. — M. Bomparl, 76 ans, rue 

de l'Arbre-Sec. 22. — Mme liuirelle, 7 > ans, 

rue du Faub.-Sl.-l)enls, 90. — M. Bariol, 70 

ans, rue Pavée -Sl -Siuveur, 12. — Mme Bou-

langer, 80 ans, rue du Faub -Sl-Vartin, 129. 

— Ml'e l .êvy, 16 eus, rue Geoll'roy-I.angevui, 

19. — Mme Depuis, 58 ans, rue CuHure-Ste-

CatherinO, 32 — II, Dtlorme, 85 ans, rue 

CuUure-Sie-Calhertue, si. — Mlle Trompu, 

16 ans, rue du Foiir-St-Gïrmain, 57 — Mme 

veuve Ledout,7i ans, rue Gracieuse, 21 

SSwuirue »■:.■! 20 Noveuahri'. 
" AU COMPTANT. 

Cinq 0|0, j du 22 mars im 30 

Quatre i|3 oio, j. du 22 m — — 
Ouatre 0|0, j. du 22 mars — — 

Trois 0)0, j. du 22 décembre. 

Trois OjO (emprunt 1844). . . , 

Actions de la Banque 

Rente de la ville 

Obligations de la ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1000 f. . 

Caisse Ganneron, c. 1000 f. • < 

4 Canaux avec primes 

Mines de la Grand'Combe . . . 

Lin Maberly , 

Zinc vieille-Montagne 

R. deNaplcs, j. de janvier. . ■ 

— Récépissés Rothschild. 

31M -

I3S« -

311 * 

151) -

115) 

1250 -

101 ' 

FOIfnS ÉTRANGERS. 

Cinq 0[0 de l'Etat romain. . 

Espagne, dette active. . . . 

Dette diff. ancienne . . ■ ■ 

Dette passive 

Trois. 010 1845 

Belgique. Emprunt 1831 • ■ 

— 1840. ■ 

_ 1842 . ■ 

Trois 0[0 

Banque (1835) ■ ' 

Deux et demi hollandais . . 

Emprunt portugais 5 0|0. 

— 3 010- . • 

d'Haïti 

Emprunt du Piémont 

Lots d'Autriche 

Cinq 0 |0 autrichien. 

99 S' 

1110 ' 

Saint-Germain 

Versailles, rive droite 

— rive gauche. 

Nuïs à Orléans 

•aris ri Rouen 

.lotion au Havre . • ■ • 

Marseille ri Avignon- . 

Strasbourg à Baie • ■ • 

trléans ri Vierzon . ■ • 

Boulogne à Amiens. . , 

Orléans ri Bordeaux 1 • 

Chemins du Nord- . • • 
.Monlererui à Troyes . • 

anip. :\ Hazebrouol. . 

Paris à Lyon 

Par is à Strasbour 

Tours ri Nantes-

Enregistré à P.ris, le 

F. 

Reju un fftn* dix M*tifttt'l 

Novembre 1846. 1MWUJ1E1UE DE A. GUÏÛT, LUPIUHEUR DE L'OHDRE DES AVOCATS, RUE ISEUVE-DES-MATUIUUNS, 18. 

1027 

120S -

s;e — 

850 — 

215 -

560 — 

537 50 

612 50 

39» 
10 

120» 
860 

6.Î0 

440 

535 
61 3 

Pour kfetlUtion deila signature 

le maire du 1» arrondi 


